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Trek Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 180.581.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement des actionnaires de la société,
en date du 14 octobre 2013, que

L'assemblée a décidé d'augmenter le nombre des administrateurs de 1 (un) à 3 (trois) et de nommer les administrateurs
suivants:

- Madame Viktoryia ZAIKO, employée privée, née le 14 décembre 1979 en République Biélorusse, demeurant pro-
fessionnellement au 25C, boulevard Royal L-2449 Luxembourg

- Madame Valérie STRECKER, employée privée, née le 13 avril 1981 à Metz (France), demeurant professionnellement
au 51, rue de Strasbourg L-2561 Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale annuelle de 2019.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue à la suite de l'assemblée générale ordinaire
tenue extraordinairement en date du 14 octobre 2013 que les Administrateurs ont nommé aux fonctions d'administra-
teur-délégué Madame Nora BRAHIMI, née le 20 mai 1973 à Amnéville (France), demeurant professionnellement au 25C,
boulevard Royal L-2449 Luxembourg

Madame Nora BRAHIMI sera chargée de la gestion journalière et pourra engager la société par sa seule signature. Son
mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle de l'an 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 octobre 2013.
Pour le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013144507/26.

(130176235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Trevise S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 108.579.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013144508/10.

(130175990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Leman Beverages Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Capital social: EUR 3.230.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 51.131.

Extrait des résolutions prises par les associés de la société le 4 octobre 2013

En date du 4 octobre 2013, les Associés de Leman Beverages Holding S.à r.l. ont pris les résolutions suivantes:

- D'accepter la démission de Monsieur Nikolaos Mamoulis en qualité de gérant de la Société avec effet au 15 octobre
2013;

- De nommer Madame Garyfallia Spyriouni, dont l'adresse professionnelle est à 9 Fragoklissias Street, 151 25 Maroussi,
Athènes, Grèce en qualité de gérante de la Société avec effet au 15 octobre 2013 avec pouvoir de signature conjointe.

Luxembourg, le 15 octobre 2013.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2013144927/18.

(130176690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.
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LEI Euro Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 106.285.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aurélie Gianotti
Mandataire

Référence de publication: 2013144925/11.

(130176591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Lotta Holding III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 180.864.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth day of September.

Before us, Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch/Alzette.

THERE APPEARED:

Lotta Holding II S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, not yet
registered with the Luxembourg Register of Trade and Companies,

represented by Matthias Pons, attorney-at-law, residing in Luxembourg by virtue of a power of attorney given on 23
September 2013.

Which power of attorney shall be signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary and shall remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated above, has declared its intention to incorporate by the present deed a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) and to draw up its articles of association as follows:

Title I. Form - Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Form. There exists a private limited liability company (hereafter the "Company") which will be governed by the
laws pertaining to such an entity, and in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended from
time to time (hereafter the "Law"), as well as by the present articles of association (hereafter the "Articles").

Art. 2. Name. The name of the Company is "Lotta Holding III S.a r.l.".

Art. 3. Registered office.
3.1. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

3.2. It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the
general meeting of its Shareholders (as defined hereafter) deliberating in the manner provided for amendments to the
Articles.

3.3. The registered office may be transferred within the City of Luxembourg by decision of the Sole Manager or, in
case of plurality of managers, of the Board of Managers (as defined hereafter).

3.4. Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would
prevent the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be tem-
porarily transferred abroad by the decision of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers,
until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will however not have any effect on the
nationality of the Company, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Lu-
xembourg company.

Art. 4. Object.
4.1. The Company's object is to acquire and hold interests, directly or indirectly, in any form whatsoever, in any other

Luxembourg or foreign entities, by way of, among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights
through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of financial
debt instruments in any form whatsoever, and to administrate, develop and manage such holding of interests.

4.2. The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsi-
diaries or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or
indirect shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred
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to as the "Connected Companies"). On an ancillary basis of such assistance, the Company may also render administrative
and marketing assistance to its Connected Companies.

4.3. The Company may subordinate its claims in favour of third parties for the obligations of any such Connected
Companies.

4.4 For purposes of this article, a company shall be deemed to be part of the same "group" as the Company if such
other company directly or indirectly owns, is owned by, is in control of, is controlled by, or is under common control
with, or is controlled by a shareholder of, the Company, in each case whether beneficially or as trustee, guardian or other
fiduciary. A company shall be deemed to control another company if the controlling company possesses, directly or
indirectly, all or substantially all of the share capital of the company or has the power to direct or cause the direction of
the management or policies of the other company, whether through the ownership of voting securities, by contract or
otherwise.

4.5. The Company may in particular enter into the following transactions:

4.5.1. borrow money in any form or obtain any form of credit facility and raise funds, except by way of public offer,
through, including, but not limited to, the issue of bonds, notes, promissory notes, certificates and other debt or equity
instruments, convertible or not, or the use of financial derivatives or otherwise;

4.5.2. enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage
or charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for
the performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any director,
manager or other agent of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of any applicable law
provision; and

4.5.3. use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against credit risks,
currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

4.6. In addition to the foregoing, the Company may perform all legal, commercial, technical and financial transactions
and, in general, all transactions which are necessary or useful to fulfil its corporate object as well as all transactions directly
or indirectly connected with the areas described above in order to facilitate the accomplishment of its corporate object
in all areas described above.

Art. 5. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Title II. Capital - Transfer of Shares

Art. 6. Capital.

6.1. The corporate capital of the Company is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) represented
by twelve thousand five hundred (12,500) shares having a nominal value of one Euro (EUR 1) each (hereafter the "Shares").
The holders of the Shares are together referred to as the "Shareholders" and individually as a "Shareholder".

6.2. In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
Share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the general meeting of Shareholders.
The amount of the premium account may be used to make payment for any Shares, which the Company may repurchase
from its Shareholder(s), to offset any net realized losses, to make distributions to the Shareholder(s) or to allocate funds
to the legal reserve or other reserves.

6.3. All Shares will have equal rights.

Art. 7. Transfer of Shares.

7.1. In case of a single Shareholder, the Shares held by the single Shareholder are freely transferable.

7.2. In case there is more than one Shareholder, Shares are freely transferable among the Shareholders. Transfer of
Shares inter vivos to non-Shareholders may only be made with the prior approval given in a general meeting of Share-
holders representing at least three quarters (3/4) of the capital.

7.3. Any transfer of Shares must be recorded by a notarial deed or by a private document and shall not be enforceable
vis-ä-vis the Company or third parties until it has been notified to the Company or accepted by it in accordance with
article 190 of the Law and article 1690 of the Civil Code.

7.4. The Company may repurchase its own Shares provided that the Company has sufficient distributable funds for
that purpose.

Title III. Management

Art. 8. Management. The Company is managed by one manager (the "Sole Manager") or several managers appointed
by the general meeting of Shareholders. If several managers are appointed, they will constitute a board of managers (the
"Board of Managers" each member individually, the "Manager"). The Sole Manager or the Managers need not to be
Shareholder of the Company. The Sole Manager or the Managers may be revoked ad nutum by decision of the general
meeting of Shareholders.
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Art. 9. Powers.

9.1. In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will have
all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to perform all acts necessary or useful for
accomplishment of the corporate objects of the Company.

9.2. All powers not expressly reserved by the Law or by the Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

9.3. Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant will be handled in the name of the Company
by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the Board of Managers represented by the Manager delegated
for this purpose.

9.4. The Company shall be bound in all circumstances by the sole signature of its Sole Manager and, in case of plurality
of managers, by the joint signature of any two members of the Board of Managers, or by the signature of any person to
whom such power shall be delegated by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the Board of Managers.

Art. 10. Delegations.

10.1. The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers may sub-delegate its powers for
specific tasks to one or several ad hoc agents.

10.2. The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers shall determine this agent's res-
ponsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of
his agency.

Art. 11. Meeting of the board of managers.

11.1. The Board of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires or upon call of any Manager
of the Company. In case all the Managers are present or represented, they may waive all convening requirements and
formalities.

11.2. Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, by telegram, facsimile,
electronic mail or letter another Manager as his proxy.

11.3. Meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg. The Board of Managers may only deliberate or
act validly if at least a majority of its members is present either in person or by proxy. The resolutions of the Board of
Managers shall be adopted by the majority of the votes of the Managers present either in person or by proxy.

11.4. Written resolutions signed by all the members of the Board of Managers will be as valid and effectual as if passed
at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter, facsimile, electronic mail or similar communication.

11.5. Any member of the Board of Managers who participates in the proceedings of a meeting of the Board of Managers
by means of a communication device (including a telephone and videoconference), which allows all the other members
of the Board of Managers present at such meeting (whether in person or by proxy or by means of such type of commu-
nications device) to hear and to be heard by the other members at any time, shall be deemed to be present at such
meeting and shall be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such
meeting. If a resolution is taken by way of conference call, the resolution shall be considered to have been taken in
Luxembourg if the call is initiated from Luxembourg.

11.6. The minutes of a meeting of the Board of Managers may be signed (i) by all Managers present or represented at
the meeting, or (ii) by any two (2) Managers present or represented at the meeting, or (iii) by the chairman and the
secretary if appointed at the meeting of the Board of Managers or (iv) by any person to whom such powers have been
delegated by the Board of Managers at such meeting of the Board of Managers.

11.7. Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of
the Board of Managers.

11.8. In case of a Sole Manager, the resolutions of the Sole Manager shall be documented in writing.

Art. 12. Interim dividends. The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers may decide
to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the Sole Manager or, in case of plurality of
managers, by the Board of Managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that
the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last financial year, increased by carried
forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
to be established by the Law or by the Articles.

Title IV. General meeting of shareholders

Art. 13. Powers - Holding of general meetings.

13.1. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.

13.2. In case of a single Shareholder owning all the Shares, it shall exercise all the powers conferred to the general
meeting of Shareholders under section XII of the Law and its decisions shall be in writing and shall be recorded in minutes.
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13.3. In case there is more than one Shareholder, decisions of the Shareholders shall be taken in a general meeting or
by written consultation at the instigation of the management. In such case, each Shareholder shall receive the precise
wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

13.4. Shareholders meetings may be convened by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by a Manager.
13.5. If all the Shareholders are present or represented, they can waive any convening formalities and the meeting can

be validly held without prior notice.
13.6. General meetings of Shareholders shall be held in Luxembourg. Any Shareholder may, by a written proxy, au-

thorize any other person, who need not be a Shareholder, to represent him at a general meeting of Shareholders and to
vote in his name and stead.

Art. 14. Majorities.
14.1. The resolutions shall be validly taken insofar as Shareholders representing more than half of the capital adopt

them. If that figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the Shareholders shall be convened
or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless
of the portion of capital represented.

14.2. Resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority (in number) of the
Shareholders owning at least three quarters (3/4) of the Company's capital, subject to the provisions of the Law.

14.3. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Title V. Financial year - Profits - Reserves

Art. 15. Financial year.

15.1. The financial year of the Company starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

15.2. Each year on the 31 st of December an inventory of the assets and the liabilities of the Company as well as a
balance sheet and a profit and loss account shall be drawn up by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by
the Board of Managers.

Art. 16. Profits – Reserves.
16.1. The revenues of the Company, deduction made of the general expenses and the charges, the depreciations, the

provisions and taxes constitute the net profit.
16.2. From the net profit five per cent (5%) shall be deducted and allocated to the legal reserve; this deduction ceases

to be mandatory as soon as the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the Company, but it must be
resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it has been touched. The
balance is at the disposal of the general meeting of Shareholders.

Title VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.
17.1. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the single Shareholder or of one of the Shareholders.
17.2. The dissolution and liquidation of the Company can only be decided if approved by the majority (in number) of

the Shareholders owning at least three quarters (3/4) of the capital of the Company.
17.3. In case of dissolution of the Company the liquidation will be carried out by one or more liquidators who need

not be Shareholders, designated by the general meeting of Shareholders who shall determine their powers and remune-
ration.

17.4. The surplus after payment of all charges, debts, expenses which are a result of liquidation, will be used to reimburse
the contribution made by the Shareholders on the Shares of the Company. The final surplus will be distributed to the
Shareholders in proportion to their respective shareholding.

Title VII. Applicable law

Art. 18. Applicable law. All matters not mentioned in the Articles, shall be determined in accordance with the Law.

Transitional provision

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the 31st of
December 2013.

Subscription and payment

The Articles having thus been established, the appearing party declares to subscribe the entire capital as follows:
Lotta Holding II S.a r.l., prenamed, has subscribed to:
twelve thousand five hundred Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500
TOTAL: twelve thousand five hundred Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500
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The Shares have been fully paid up by a contribution in cash of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of its organization, are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Resolutions of the sole Shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole Shareholder of the Company, representing the entire
subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company is located at 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg;

2. The following persons have been appointed as Managers of the Company for an undetermined term:

2.1 Mr. Stefan Homier, born on 19 March 1961, in Stockholm, Sweden, with professional address at 23, Rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg; and

2.2 Mr. Karl Heinz Horrer, born on 19 August 1966 in Munich, Germany, with professional address at 23 rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in

English followed by a French version; on the request of the same appearing party and in case of divergences between
the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the date mentioned at the beginning of this document.

The document having been read to the representative of the appearing party, known to the undersigned notary by
name, last name, civil status and residence, the said representative of the appearing party signed together with the notary
the present deed.

Follows the French translation:

L'an deux mille treize, le vingt-cinq septembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU:

Lotta Holding II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand Duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, pas encore enregistrée auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés du Luxembourg,

représentée par Matthias Pons, avocat, demeurant à Luxembourg en vertu d'une procuration donnée le 23 septembre
2013.

Ladite procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiquée ci-avant, a déclaré son intention de constituer par le présent acte
une société à responsabilité limitée et d'en arrêter les statuts comme suit:

Titre I er . Forme - Nom - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée (ci-après la "Société"), qui sera régie par les lois relatives
à une telle entité, et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée de temps
à autre (ci-après la "Loi"), ainsi que par les présents statuts (ci-après les "Statuts").

Art. 2. Dénomination. La dénomination de la Société est "Lotta Holding III S.à r.l.".

Art. 3. Siège social.

3.1. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

3.2. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale extraordinaire de ses Associés (tels que définis ci-après) délibérant comme en matière de modification des
Statuts.

3.3. Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la ville de Luxembourg par décision du Gérant Unique ou, en
cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance (tels que définis ci-après).

3.4. Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à com-
promettre l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social de la
Société pourra être transféré provisoirement à l'étranger par décision du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants,
du Conseil de Gérance jusqu'à ce que la situation soit normalisée; ces mesures provisoires n'ont toutefois aucun effet
sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.
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Art. 4. Objet.

4.1. L'objet de la Société est l'acquisition et la détention de tous intérêts, directement ou indirectement, sous quelle
que forme que ce soit, dans toutes autres entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de souscription ou d'acqui-
sition de toutes participations et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation ou de toute autre manière, ou par voie d'instruments financiers de dettes, sous quelle que forme
que ce soit, ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion.

4.2. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
soit substantiel, ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes
sociétés appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprises comme les "Sociétés Apparentées"). A titre
accessoire de cette assistance financière, la Société pourra également fournir à ses Sociétés Apparentées toute assistance
administrative ou commerciale.

4.3 La Société peut subordonner ses créances en faveur de tierces parties pour les obligations de toutes Sociétés
Apparentées.

4.4. Pour les besoins de cet article, une société sera considérée comme appartenant au même «groupe» que la Société
si cette autre société, directement ou indirectement, détient, est détenue par, détient le contrôle de, est contrôlée par
ou est sous le contrôle commun avec, ou est contrôlée par un actionnaire de la Société, que ce soit comme bénéficiaire,
trustee ou gardien ou autre fiduciaire. Une société sera considérée comme contrôlant une autre société si elle détient,
directement ou indirectement, tout ou une partie substantielle de l'ensemble du capital social de la société ou dispose
du pouvoir de diriger ou d'orienter la gestion et les politiques de l'autre société, que ce soit aux moyens de la détention
de titres permettant d'exercer un droit de vote, par contrat ou autrement.

4.5. La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes:

4.5.1. conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de crédit et lever des fonds, sauf par voie
d'offre publique, notamment, par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre, certificats et autres instruments de
dettes, convertibles ou non, ou par l'utilisation d'instruments financiers dérivés ou autres;

4.5.2. accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par toutes ou l'une de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées, ou de tout administrateur,
gérant ou autre agent de la Société ou de l'une des Sociétés Apparentées, dans les limites de toute disposition légale
applicable; et

4.5.3. utiliser tous instruments et techniques nécessaires à la gestion efficace de ses investissements et à la protection
contre tous risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

il est entendu que la Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans des activités
pouvant être considérées comme une activité réglementée du secteur financier.

4.6. Outre ce qui précède, la Société peut réaliser toutes transactions légales, commerciales, techniques ou financières
et en général toutes transactions nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou
indirecte avec tous les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de son objet social dans les secteurs
prédécrits.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. Capital - Transfert de parts

Art. 6. Capital social.

6.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent euros (12.500 EUR) représenté par seize mille (12.500)
parts sociales, ayant une valeur nominale de un euro (1 EUR) (ci-après les «Parts Sociales»). Les détenteurs de Parts
Sociales sont désignés ensemble comme les «Associés» et individuellement comme «l'Associé».

6.2. En plus du capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime d'émission
payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant d'un tel compte de prime d'émission est à la libre disposition de
l'assemblée générale des Associés. Le montant d'un tel compte de prime d'émission peut être utilisé pour procéder à des
paiements pour toutes Parts Sociales que la Société peut racheter à son/ses Associé(s), pour compenser toute perte
réalisée, pour procéder à des distributions aux Associés ou pour allouer des fonds à la réserve légale ou à d'autres
réserves.

6.3. Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.

Art. 7. Cession de parts.

7.1. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement cessibles.

7.2. Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par un des Associés sont librement
cessibles à un autre Associé. Tout transfert de Parts Sociales entre vifs à des non Associés ne pourra se faire qu'avec
l'accord préalable, donné dans une assemblée générale d'Associés représentant au moins trois quart (3/4) du capital.
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7.3. Toute cession de Parts Sociales doit être constatée par un acte notarié ou par un acte sous seing privé et ne sera
pas opposable vis-à-vis de la Société ou des tiers jusqu'à ce qu'il ait été notifié à la Société ou accepté par elle conformément
à l'article 190 de la Loi et l'article 1690 du Code Civil.

7.4. La Société peut racheter ses propres Parts Sociales pour autant que la Société ait des fonds distribuables suffisants
à cet effet.

Titre III. Gérance

Art. 8. Gérance. La Société est gérée par un gérant (le "Gérant Unique") ou par plusieurs gérants nommés par l'as-
semblée générale des Associés. Si plusieurs gérants ont été nommés, ils formeront un conseil de gérance (le "Conseil de
Gérance", chacun étant alors désigné comme «Gérant»). Le Gérant Unique ou les Gérants ne sont pas nécessairement
Associés de la Société. Le Gérant Unique ou les Gérants peuvent être révoqués à tout moment par une décision de
l'assemblée générale des Associés.

Art. 9. Pouvoirs.
9.1. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, a tous

pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer tous actes nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de l'objet social de la Société.

9.2. Les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou par les Statuts à l'assemblée générale des Associés tombent
dans la compétence du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

9.3. Tout litige dans laquelle la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la
Société par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance représenté par le Gérant
délégué à cet effet.

9.4. La Société est valablement engagée, en toutes circonstances par la seule signature de son Gérant Unique et, en
cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux membres du Conseil de Gérance, ou par la signature de
toute personne à qui ce pouvoir aura été délégué par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil
de Gérance.

Art. 10. Délégations.
10.1. Le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs à un ou

plusieurs agents ad hoc pour des tâches déterminées.
10.2. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance détermine les responsabilités et la

rémunération (s'il y en a) de tout agent, la durée de son mandat ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Art. 11. Réunion du Conseil de Gérance.
11.1. Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation d'un Gérant de la Société aussi souvent que l'intérêt de la

Société le requiert. Lorsque tous les Gérants sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de
convocation.

11.2. Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant,
pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, par télégramme, par fax, par courriel ou par
lettre.

11.3. Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg. Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou
agir valablement que si la majorité au moins de ses membres est présent en personne ou par mandataire. Les résolutions
du Conseil de Gérance seront valablement adoptées par la majorité des votes des Gérants présents en personne ou par
mandataire.

11.4. Des résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil de Gérance auront le même effet et la même
validité que des décisions prises lors d'une réunion valablement convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être apposées
sur un seul ou plusieurs documents séparés transmis par lettre, fax, courriel ou moyen similaire de communication.

11.5. Tout membre du Conseil de Gérance qui participe à une réunion du Conseil de Gérance par un moyen de
communication (en ce compris par téléphone et par visioconférence), qui permet à tous les autres membres du Conseil
de Gérance présents à telle réunion (soit en personne, par mandataire ou par un tel moyen de communication) d'entendre
et d'être entendus par les autres membres à tout moment, sera réputé présent à telle réunion et sera pris en compte
pour le calcul du quorum et sera autorisé à voter sur les matières traitées à telle réunion. Lorsque la décision est prise
par voie d'une conférence téléphonique, la décision sera considérée comme ayant été prise à Luxembourg si l'appel est
initié à partir de Luxembourg.

11.6. Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés (i) par tous les Gérants présents ou repré-
sentés à la réunion, ou (ii) par deux Gérants présents ou représentés à la réunion, ou (iii) par le président et le secrétaire
si nommés à la réunion du Conseil de Gérance ou (iv) par toute personne dont les pouvoirs ont été délégués par le
Conseil de Gérance à cette réunion du Conseil de Gérance.

11.7. Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée par un Gérant ou lors d'une réunion
du Conseil de Gérance.

11.8. En cas de Gérant Unique, les résolutions du Gérant Unique pourront être documentées par écrit.
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Art. 12. Dividendes intérimaires. Le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, peut
décider de payer des dividendes intérimaires sur la base d'un relevé de comptes préparé par le Gérant Unique ou, en cas
de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance montrant qu'il existe suffisamment de fonds disponibles pour la dis-
tribution, étant entendu que le montant distribuable ne peut être supérieur aux profits réalisés depuis la fin de l'exercice
social précédent, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées et
sommes allouées à une réserve à établir en vertu de la Loi ou des Statuts.

Titre IV. Assemblée générale des associés

Art. 13. Pouvoirs - Tenue d'assemblées générales.

13.1. Chaque Associé a un droit de vote proportionnel à sa participation dans le capital social.

13.2. En cas d'un Associé unique détenant toutes les Parts Sociales, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont conférés
à l'assemblée générale des Associés par la section XII de la Loi et ses décisions sont établies par écrit et enregistrées dans
des procès-verbaux.

13.3. S'il y a plus d'un Associé, les décisions des Associés seront prises en assemblée générale ou par consultation
écrite à l'initiative de la gérance. Dans ce cas, chaque Associé recevra le libellé exact du texte des résolutions ou décisions
à adopter et donnera son vote par écrit.

13.4. Des assemblées générales pourront être convoquées par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants,
par tout Gérant.

13.5. Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et l'as-
semblée peut valablement être tenue sans avis préalable.

13.6. Les assemblées générales des Associés se tiendront à Luxembourg. Tout Associé peu par procuration écrite,
autoriser toute autre personne, qui n'a pas besoin d'être un Associé, à le représenter à une assemblée générale des
Associés et à voter en son nom et à sa place.

Art. 14. Majorités.

14.1. Les décisions ne sont valablement prises que pour autant que des Associés détenant plus de la moitié du capital
social les adoptent. Si ce chiffre n'est pas atteint lors de la première réunion ou consultation par écrit, les Associés sont
convoqués ou consultés une seconde fois, par lettres recommandées, et les décisions sont prises à la majorité des votes
émis, quelle que soit la portion du capital représentée.

14.2. Les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité (en nombre)
d'Associés détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société conformément aux prescriptions de la
Loi.

14.3. Néanmoins, le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des Associés ne
peuvent être décidés qu'avec l'accord unanime des Associés et sous réserve du respect de toute autre disposition légale.

Titre V. Exercice social - Profits - Réserves

Art. 15. Exercice social.

15.1. L'année sociale de la Société commence le 1 janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

15.2. Chaque année, au trente et un décembre, le bilan et le compte de profit et perte de la Société sont établis par
le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et ce dernier prépare un inventaire
comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Art. 16. Profits - Réserves.

16.1. Les profits de la Société, après déduction des frais généraux des charges, des amortissements, des provisions et
des taxes, constituent le bénéfice net.

16.2. Sur le bénéfice net, cinq pour cent (5%) seront prélevés et alloués à la réserve légale; ce prélèvement cessera
d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société mais devra
être repris jusqu'à entière reconstitution de la réserve, si à tout moment et pour quelle que raison que ce soit elle a été
entamée. Le solde est à la disposition de l'assemblée générale des Associés.

Titre VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.

17.1. La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité, de faillite
de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.

17.2. La dissolution et la liquidation de la Société n'est possible que si elle est décidée par la majorité (en nombre) des
Associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société..

17.3. En cas de dissolution de la Société, la dissolution et la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs,
Associés ou non, nommés par l'assemblée générale des Associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.
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17.4. Le surplus après paiement des charges, dettes dépenses qui résultent de la liquidation sera utilisé pour rembourser
l'apport fait par les Associés sur les Parts Sociales de la Société. Le surplus final sera distribué aux Associés proportion-
nellement à leur détention respective.

Titre VII. Loi applicable

Art. 18. Loi applicable. Tous les points non réglés par les Statuts seront déterminés conformément à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2013.

Souscription et paiement

Les Statuts ayant été établis, la comparante déclare souscrire l'entièreté du capital comme suit:
Lotta Holding II S.à r.l., prénommée,
douze mille cinq cent Parts Sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
TOTAL: douze mille cinq cent Parts Sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Les Parts Sociales ont été entièrement libérées par un apport en numéraire de douze mille cinq cent euros (12.500
EUR).

Le montant de douze mille cinq cent euros (12.500 EUR) est à la disposition de la Société.

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison de sa constitution s'élèvent à approximativement mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'Associé unique de la Société représentant l'intégralité du capital
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est situé au 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg;

2. Les personnes suivantes ont étés nommés en tant que gérants de la Société pour une période indéterminée:

2.1 Mr. Stefan Holmér, né le 19 mars 1961, à Stockholm, Suède, avec adresse professionnelle au 23, rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg; et

2.2 Mr. Karl Heinz Horrer, né le 19 août 1966, à Munich, Allemagne, avec adresse professionnelle au 23, rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française; à la demande de la partie comparante et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture de l'acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante connu du notaire soussigné par nom, prénom,
état civil et résidence, ledit mandataire de la partie comparante a signé avec nous notaire, le présent acte.

Signé: Pons, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 02 octobre 2013. Relation: EAC/2013/12730 Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144911/464.

(130177255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

LEI BS S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.739.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aurélie Gianotti
Mandataire

Référence de publication: 2013144924/11.

(130176617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.
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Lakeside Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 27.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 180.845.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of September.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Mr. Carl Huttenlocher, born in Connecticut, in the United States of America, on October 3, 1972, holder of passport
n° 422042973, and residing at 9/F Opus Hong Kong, 53 Stubbs Road, The Peak, Hong Kong (the Founding Shareholder),

here represented by Mr. Régis Galiotto, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on September 24, 2013.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Founding Shareholder and by the notary,
will remain attached to the present deed to be registered with it.

The proxyholder of the Founding Shareholder requested the notary to record the incorporation of a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) whose articles of association shall read as follows:

"ARTICLES OF ASSOCIATION

Art. 1. Definitions. Unless the context otherwise requires, the following terms shall be construed as follows:

Articles means these articles of association of the Company, as amended from time to time.

Board means the board of managers of the Company, if more than one (1) Manager have been appointed.

Business Day means any day (other than a Saturday or Sunday) on which commercial banks are usually open for business
in the Grand Duchy of Luxembourg.

Chairman means the chairman of the Board from time to time.

Company means Lakeside Corporation S.à r.l.

Company Law means the Luxembourg law dated August 10, 1915 on commercial companies, as amended from time
to time.

General Meeting means the general meeting of the Shareholder(s).

Managers means the persons appointed as such by the General Meeting and Manager means any of them.

Shareholders means the persons registered in the register of Shareholders of the Company, in application of Article
185 of the Company Law, as the holders of the Shares from time to time and Shareholder means any of them.

Shareholders Circular has the meaning given to it in Article 11.

Resolutions

Shares means the ordinary shares in registered form in the share capital of the Company, having a par value of one
US Dollar (USD 1.-) each and Share means any of them.

Sole Manager means the sole manager of the Company.

Sole Shareholder means the only person registered in the register of Shareholders of the Company as the only holder
of the Shares from time to time, in application of Article 185 of the Company Law.

Art. 2. Form and Name. The name of the Company is "Lakeside Corporation S.à r.l.". The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the present Articles, the Company Law and the relevant
legislation.

Art. 3. Corporate objects. The purpose of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of
participations and any interests, in Luxembourg or abroad, in any companies and/or enterprises in any form whatsoever.
The Company may acquire stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and
other debt instruments as well as, more generally, any securities and financial instruments issued by any public or private
entity, particularly by subscription, purchase and exchange. It may participate in the creation, development, management
and control of any company and/or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of
patents or other intellectual property rights of any nature or origin.

The Company may, except by way of public offer, borrow in any form and may proceed by private placement only to
the issue of bonds, notes, debentures or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including, without limitation, those resulting from any borrowings of the Company and/
or from the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other
companies or entities it deems fit.
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The Company may also guarantee, grant security in favor of, or otherwise assist, any company in which it holds a direct
or indirect participation or which forms part of the Company's group. For its own benefit and that of any other company
or person, the Company may further guarantee, pledge, transfer and encumber or otherwise create any security over
some or all of its assets in order to guarantee its own obligations and those of any other company. For the avoidance of
doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial sector without having obtained the required
authorization.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for the debts and
obligations of partnerships or similar entities.

The Company may use any technique and instrument to manage its investments efficiently and to protect itself against
the risks related to credit, to currency exchange exposure, to interest rates risks and any other type of risks.

The Company may, for its own account as well as for the account of third parties, carry out any operation and
transaction (including, without limitation, those involving real estate and movable property) which may be useful or
necessary to the accomplishment of its purpose or which are directly or indirectly related to it.

Art. 4. Duration of the company. The Company is formed for an unlimited duration

Art. 5. Registered office. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the
General Meeting adopted in the manner required for amendment to these Articles, as per Article 12 below. The registered
office may be transferred within the boundaries of the municipality of Luxembourg, by a resolution of the Board or, as
the case may be, by a decision of the Sole Manager.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, shall further have the right to set up branches, subsidiaries or
other offices wherever deemed appropriate, whether in or outside the Grand Duchy of Luxembourg.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, may consider that extraordinary political or military developments
or events are imminent or have occurred which would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office or with the communication between such office and persons abroad. In such circumstances, the registered office
may be temporarily transferred abroad until complete cessation of these extraordinary circumstances. These temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, despite the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg company.

Art. 6. Share capital. The subscribed share capital of the Company is set at twenty-seven thousand US Dollars (USD
27,000.-), represented by twenty-seven thousand (27,000) Shares having a par value of one US Dollar (USD 1.-) each.

The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the General Meeting
adopted in the manner required for amendment to these Articles, as per Article 12 below.

Art. 7. Shares. All Shares are in registered form, fully subscribed and entirely paid up.

A register of Shareholders will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any Share-
holder. Such register shall set forth the name of each Shareholder, his/her/its residence or elected domicile, the number
of Shares held by him/her/it, the amounts paid in on each Share, the transfer/subscription of Shares and the dates of such
transfer/subscription as well as any security rights granted on the Shares from time to time. Each Shareholder will notify
his/her/its address and any change thereof to the Company by registered mail.

The Company may rely on the last address received from a Shareholder. Ownership of the Shares will be established
by the entry in the register of Shareholders.

Certificates of these entries may be issued to the Shareholders and such certificates, if any, will be signed by the
Chairman or by any two (2) Managers including a category A Manager and a category B Manager or, as the case may be,
the Sole Manager.

The Company will recognize only one (1) owner per Share. Where a Share is held by more than one (1) person, the
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until one (1) person has been designated
as sole owner vis-à-vis the Company. The same rule applies in case of a conflict between a usufruct holder (usufruitier)
and a bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor and a pledgee.

The Company may repurchase or redeem its own Shares provided that the repurchased or redeemed Shares are
immediately cancelled and the subscribed share capital of the Company is reduced accordingly.

Art. 8. Transfer of shares. Shares are freely transferable among the Shareholders. Except if otherwise provided by law,
the transfer of Shares to third parties is subject to the prior written consent of the Shareholders representing at least
three-quarters (3/4) of the subscribed share capital of the Company. The transfer of Shares to third parties by reason of
a Shareholder's death must be approved by the Shareholders representing three-quarters (3/4) of the rights owned by
the survivors.

The transfer of Shares may be effected by a written declaration of transfer recorded in the register of Shareholders,
such declaration of transfer to be dated and executed by the transferor and the transferee, by persons holding the suitable
powers of attorney to do so, or in accordance with the provisions applying to the transfer of claims provided for under
Article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
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As evidence of the transfer, the Company may also accept instruments of transfer it deems sufficient to evidence the
consent of the transferor and the transferee.

Art. 9. Shareholders. The Company may have a Sole Shareholder or Shareholders. If the Company has only one (1)
Shareholder, any reference to the Shareholders in these Articles is a reference to the Sole Shareholder and the Sole
Shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting.

Art. 10. Powers of the general meeting. Any regularly constituted General Meeting represents the entire body of
Shareholders. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all operations of the Company.

In these Articles, decisions made, or powers exercised, by the General Meeting refer to decisions made, or powers
exercised, by the Sole Shareholder as long as the Company has only one (1) Shareholder. Decisions made by the Sole
Shareholder are documented by way of written minutes.

Art. 11. Annual general meeting – Other general meetings. In accordance with the Company Law, if the number of
Shareholders exceeds twenty-five (25), an annual General Meeting must be held at the Company's registered office or at
any other place within the municipality of the registered office as specified in the convening notice of the annual General
Meeting. The annual General Meeting must take place on the first Monday of June of every year at 2:00 p.m. If such day
is not a Business Day, the annual General Meeting shall be held on the next following Business Day.

Notwithstanding the above and in the absolute and final judgment of the Board or, as the case may be, the Sole Manager,
the annual General Meeting may be held abroad if exceptional circumstances so require.

Other General Meetings are held at the time and place specified in the respective convening notices.

If the number of Shareholders is twenty-five (25) or less, resolutions of the Shareholders are adopted at a General
Meeting or by way of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).

Where resolutions are adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, each Shareholder must receive at his/
her/its address (as it appears in the register of Shareholders) the text of the resolutions to be passed, which the Share-
holder must execute. Shareholders Circular Resolutions must be executed by all the Shareholders in order to be valid
and binding. Once executed, they will be valid and binding in the same way as if they had been adopted by a duly convened
and held General Meeting and will bear the date of the last signature.

The Shareholders Circular Resolutions as well as the minutes of the General Meetings shall be kept at the Company's
registered office.

Art. 12. Convening notices, Quorum, Powers of attorney and Vote. The Shareholders shall be convened to General
Meetings and Shareholders Circular Resolutions may be proposed at the initiative of (i) any Manager or, as the case may
be, the Sole Manager, (ii) the statutory auditor(s) (if any) or (iii) Shareholders representing more than one-half (1/2) of
the subscribed share capital of the Company.

Except in cases of emergency, the nature and circumstances of which shall be set forth in the convening notice of the
General Meeting, written convening notices to any General Meeting shall be sent to all Shareholders at least eight (8)
calendar days prior to the date of the General Meeting by registered mail to their address appearing in the register of
Shareholders held by the Company.

The General Meeting may be held without prior written convening notice if all Shareholders are present and/or
represented and consider themselves duly convened and informed of the agenda of the meeting.

A Shareholder may act at any General Meeting by appointing in writing another person, who need not be a Shareholder,
as his/her/its proxy, whether in original, by fax or e-mail to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg
law) is affixed.

Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munication whereby (i) all the Shareholders attending the General Meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the General Meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the General Meeting is live and ongoing
and (iv) the Shareholders can properly deliberate. Participation in a General Meeting by those means is equivalent to
presence in person at such General Meeting.

Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by Shareholders representing more than one-half (1/2)
of the subscribed share capital of the Company. If this majority is not reached at the first General Meeting, the Shareholders
shall be convened by registered mail to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second
General Meeting by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of subscribed share capital represented.

These Articles may be amended with the consent of a majority in number of Shareholders representing at least three-
quarters (3/4) of the subscribed share capital of the Company.

Any change in the nationality of the Company and any increase of the Shareholders' commitments in the Company
require the unanimous consent of the Shareholders.

Each Share entitles to one (1) vote at General Meetings.

Art. 13. Management. The Company shall be managed by one (1) or more Manager(s) including category A Manager
(s) and category B Manager(s) who need not be Shareholders. If more than one (1) Manager are appointed, they together
constitute the Board.
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Managers are appointed by the General Meeting. The General Meeting shall also determine the number of Managers,
their remuneration and the term of their office, if any. A Manager may be removed with or without cause and/or replaced,
at any time, by a resolution adopted by the General Meeting.

Art. 14. Meetings of the board. The Board must appoint a Chairman among its members and may also designate a
secretary.

The Chairman chairs all meetings of the Board. In his/her absence, the other present and/or represented Managers
will, by a simple majority vote, appoint another Chairman pro tempore for the relevant meeting.

The secretary, who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board, need not be a Manager.

The Chairman, or any two (2) Managers, call(s) the meetings of the Board, which shall take place at the location
indicated in the convening notice of the meeting.

Except in cases of emergency, the nature and circumstances of which shall be set forth in the convening notice of the
meeting of the Board, written convening notices to a meeting of the Board shall be sent to all Managers at least twenty-
four (24) hours prior to the date set for such meeting.

No written convening notice is required (i) if all Managers are present and/or represented at the meeting and consider
themselves duly convened and informed of the agenda of the meeting or (ii) for any meeting held at a time and place
previously determined in a resolution adopted by the Board.

The written convening notice may be waived by written consent of each Manager, whether in original, by fax or e-mail
to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed.

Any Manager may act at any meeting of the Board by appointing in writing another Manager as his/her/its proxy,
whether in original, by fax or e-mail to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed.

Any Manager may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or similar means of
communication whereby (i) all the Managers attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the
meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is live and ongoing and (iv) the Managers
can properly deliberate.

Participation in a meeting by those means is equivalent to presence in person at such meeting.

The Board can validly deliberate and make decisions only if at least the majority of its members are present and/or
represented, including at least one (1) category A manager and at least one (1) category B manager. A Manager may
represent more than one of his/her/its colleagues, provided however that at least two (2) Managers are present at the
meeting, including via means of communication permitted under these Articles and the Company Law. Decisions are
made by the majority of the Managers present and/or represented, including at least one (1) category A Manager and one
(1) category B Manager..

In case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall have a casting vote.

Notwithstanding the above, resolution(s) of the Board may, in emergency situations or where other exceptional
circumstances so require, be passed in writing. Such written resolution(s) shall consist of one (1) or more documents
containing the resolution(s) signed by each Manager, and to which a manual or electronic signature (which is valid under
Luxembourg law) is affixed. The date of the resolution(s) will be the date of the last signature.

Article 14 does not apply in case the Company is managed by a Sole Manager.

Art. 15. Minutes of meetings of the board or minutes of resolutions of the sole manager. Resolutions passed by the
Sole Manager shall be documented in written minutes signed by him/her/it and kept at the Company's registered office.

For any meeting of the Board, minutes shall be signed either by the Chairman, the member of the Board who chaired
the meeting, or by all the Managers present at the meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any two (2) Managers, including a category A Manager and a category B Manager or, as the case may be, the
Sole Manager.

Art. 16. Powers of the board/Sole manager. The Board or, as the case may be, the Sole Manager is vested with the
broadest powers to manage the business of the Company and to authorize and/or perform or cause to be performed all
acts of disposal and administration falling within the corporate objects of the Company.

All powers which are not expressly reserved to the General Meeting by the Company Law or by these Articles fall
within the competence of the Board or, as the case may be, of the Sole Manager.

Art. 17. Delegation of powers. The Board may appoint a person (délégué à la gestion journalière), who need not be
a Shareholder or a Manager, and who shall have full authority to act on behalf of the Company in all matters connected
to its daily management and affairs.

The Board may appoint a person, who need not be a Shareholder and/or a Manager, as permanent representative of
a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) or of any other entity when required by its local law.
In the case of a Sole Manager, the Sole Manager may appoint a person, who need not be a Shareholder, as permanent
representative of a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) or of any entity when required by its
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local law. This permanent representative, whose acts in its capacity as member of the management board of any such
entity will bind the Company, shall act in the name and on behalf of the Company and with all discretion.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, is also authorized to appoint a person, who need not be a Manager,
in order to perform specific functions within the Company.

Art. 18. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the joint signature
of any two (2) Managers at least one (1) of which must be a category B Manager or, as the case may be, (ii) the signature
of the Sole Manager.

The Company shall further be bound by the signature or joint signature of any person(s) to whom the Board or, as
the case may be, the Sole Manager has granted specific signatory powers, and only within the limits of those powers. As
the case may be, the Company will be bound by the signature of the person entrusted with its daily management in
accordance with the first paragraph of Article 17 above, and only within the limits of that function.

Art. 19. Liability of the manager(s). The Manager(s) do(es) not assume, by reason of his/her/its/their position, any
personal liability in relation to commitments regularly made by him/her/it/them in the name of the Company provided
such commitments comply with the Articles and the Company Law. They are authorized agents only and are therefore
merely responsible for the execution of their mandate.

Art. 20. Audit. If the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall be su-
pervised by one (1) or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), or, where required by the Company
Law, an independent external auditor (réviseur d'entreprises agrée).

The General Meeting shall appoint the statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), if any and the independent
external auditor (réviseur d'entreprises agréé), if any, and determine their number, remuneration and the term of their
office, which may not exceed six (6) years. The statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes) and the independent
external auditor (réviseur d'entreprises agréé) may be re-appointed.

Art. 21. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first (1 st ) day of January and ends
on the thirty-first (31 st ) day of December of each year.

Art. 22. Annual accounts. The Board or, as the case may be, the Sole Manager draws up at the end of every accounting
year, the annual accounts of the Company and an inventory in the form required by the Company Law.

Each Shareholder may inspect the above inventory and annual accounts at the Company's registered office.

Art. 23. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
legal reserve in accordance with the Company Law. This allocation ceases to be a requirement as soon as the legal reserve
reaches ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company as provided in Article 6 of the Articles from
time to time, and becomes compulsory again as soon as the reserve falls below ten per cent (10%).

The Annual General Meeting decides on the allocation of the remaining annual net profits and may, in its own discretion
and within the limits of the Company Law, resolve to pay dividends from time to time, taking into account the corporate
object and policy of the Company.

Interim dividends may be distributed at any time under the following conditions:

(i) the Board or, as the case may be, the Sole Manager draws up interim accounts;

(ii) the interim accounts show that earnings and other reserves (including share premium) are available for distribution,
provided that the amount to be distributed does not exceed profits made since the end of the last financial year for which
annual accounts were approved, if any, plus any profits carried forward and distributable reserves, and minus losses carried
forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the auditor of the Company (if any) has stated in his/her/its report to the Board or, as the case may be, to the
Sole Manager, that conditions (i) and (ii) above have been met;

(iv) the decision to distribute interim dividends is made by the Shareholders, the Board or, where applicable, the Sole
Manager, within two (2) months from the date of the interim accounts;

(v) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and

(vi) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the accounting year, the Shareholders
shall be obliged, upon the request of the Company, to refund the excess to it.

Art. 24. Dissolution. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity,
bankruptcy, insolvency or any similar event affecting one (1) or more Shareholders.

The Company may at any time be dissolved by a resolution of the General Meeting adopted in the manner required
for amendment to these Articles, as per Article 12 above. In the event of dissolution of the Company, the liquidation
shall be carried out by one (1) or more liquidators (whether physical or legal persons) appointed by the General Meeting
deciding said liquidation. The General Meeting will also determine the powers and remuneration of the liquidator(s).

The surplus remaining after realization of assets and payment of debts will be distributed to Shareholders in proportion
to the Shares held by them.
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Art. 25. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Company Law and subject to any non-waivable provisions of the applicable law, any agreement entered into from
time to time by the Shareholders.

Transitional provision

The first accounting year begins on the date hereof and ends on December 31, 2013.

Subscription and Payment

The Articles having thus been established, the Founding Shareholder, represented as described above, hereby declare
that he subscribes to twenty-seven thousand (27,000) Shares representing the total subscribed share capital of the Com-
pany, together with the payment of a share premium amounting to two thousand seven hundred US Dollars (USD 2,700.-).

All these shares and share premium have been fully paid up by the Founding Shareholder by a payment in cash, so that
the sum of twenty-nine thousand seven hundred US Dollars (USD 29,700.-) paid by the Founding Shareholder is at the
disposal of the Company, evidence of which has been given to the officiating notary by means of a blocking certificate.

Statement - Costs

The notary declares that the conditions prescribed by Articles 182 and 183 of the Company Law have been fulfilled
and expressly bears witness to their fulfillment. Further, the notary executing this deed confirms that these Articles also
comply with the provisions of Articles 27 and 184 of the Company Law.

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the shareholder

The Founding Shareholder, represented as described above, representing the total subscribed share capital of the
Company, took the following resolutions:

(a) the number of managers of the Company is set at four (4);

(b) the following persons are appointed as category A managers of the Company:

- Carl Huttenlocher, entrepreneur, born in Connecticut, in the United States of America, on October 3, 1972, and
residing at 9/F Opus, 53 Stubbs Road, The Peak, Hong Kong; and

- Scott Allen Gaynor, entrepreneur, born in North Carolina, in the United States of America, on July 17, 1963, and
residing at Flat 29D, The Manhattan 33 Tai Tam Road, Tai Tam, Hong Kong;

and the following persons are appointed as category B managers of the Company:

- Andrew Timothy O'Shea, Company Manager, born in Dublin, in Ireland, on August 13, 1981 with professional address
at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Douwe Hendrick Jacob Terpstra, Company Manager, born in Leeuwarden, in the Netherlands, on October 31, 1958,
with professional address at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

(c) the Board members are appointed for an undetermined period;

(d) the address of the registered office of the Company is set at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

(e) an amount of two thousand seven hundred US Dollars (USD 2,700.-) is deducted from the share premium and
allocated to the legal reserve of the Company.

The notary, who understands and speaks English, declared that at the request of the Founding Shareholders, the present
deed is worded in English followed by a French version. At the request of said parties and in case of discrepancy between
the English and the French versions, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this deed.

This deed having been read to the proxyholder of the Founding Shareholder, who is known to the notary by its surname,
first name, civil status and residence, said proxyholder, together with the notary, signed the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Carl Huttenlocher, né dans le Connecticut, États-Unis d'Amérique, le 3 octobre 1972, porteur du passeport
No. 422042973, et résidant au 9/F Opus Hong Kong, 53 Stubbs Road, The Peak, Hong Kong (l'Associé Fondateur),

ici représenté par Monsieur Régis Galiotto, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 24 septembre 2013.
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Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de l'Associé Fondateur ainsi que par le notaire,
resteront annexées au présent acte notarié pour être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Le mandataire de l'Associé Fondateur a requis le notaire d'acter la constitution d'une société à responsabilité limitée
dont les statuts auront la teneur suivante:

STATUTS

Art. 1 er . Définitions.  À moins que le contexte ne l'exige autrement, les termes suivants devront être interprétés
comme suit:

Assemblée Générale signifie l’assemblée générale des Associés.
Associés signifie les personnes nommées dans le registre des associés de la Société, conformément

à l’article 185 de la Loi, en tant que détenteurs de Parts Sociales de temps à autre et Associé
signifie n’importe lequel d’entre eux.

Associé Unique signifie la personne unique nommée dans le registre des associés de la Société,
conformément à l’article 185 de la Loi, en tant que seul détenteur des Parts Sociales de
temps à autre.

Conseil signifie l’organe de gérance de la Société, si plusieurs Gérants ont été nommés.
Gérants signifie les personnes nommées en cette qualité par l’Assemblée Générale et Gérant signifie

n’importe lequel d’entre eux.
Gérant Unique signifie le gérant unique de la Société.
Jour Ouvrable signifie toute journée (autre qu’un samedi ou un dimanche) pendant laquelle les banques

commerciales sont normalement ouvertes au public au Luxembourg.
Loi sur les Sociétés signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps

à autre.
Parts Sociales signifie les parts sociales nominatives dans le capital social de la Société ayant une valeur

nominale d’un Dollar US (USD 1,-) chacune et Part Sociale signifie n’importe laquelle
d’entre elles.

Président signifie le président du Conseil de temps à autre.
Résolutions Circulaires
des Associés

aura la signification donnée à ce terme à l’article

Société signifie Lakeside Corporation S.à r.l.
Statuts signifie les présents statuts de la Société tels que modifiés de temps à autre.

Art. 2. Forme et Dénomination. La dénomination de la Société est "Lakeside Corporation S.à r.l.". La Société est une
société à responsabilité limitée gouvernée par les présents Statuts, la Loi et la législation applicable.

Art. 3. Objet Social. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations ou
d'intérêts, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit. La
Société peut acquérir, actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres
instruments de dette, ainsi que, plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique
ou privée, notamment par souscription, achat et échange. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société et/ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, excepté par voie d'offre publique, emprunter sous quelque forme que ce soit et peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'obligations, de billets à ordre, de titres de créance ou de toute
sorte de créance ou de titres participatifs.

La Société peut prêter des fonds comprenant, sans limitation, ceux résultant de ses emprunts et/ou des émissions de
titres participatifs ou de titres de créance de toute sorte, à ses filiales, à des sociétés affiliées et à toutes autres sociétés
et/ou entités jugées appropriées.

La Société peut également garantir, accorder des garanties à ou assister autrement toute société dans laquelle elle
détient une participation directe ou indirecte ou qui fait partie du même groupe de sociétés que la Société. Pour son
propre bénéfice ou pour celui de toute autre société ou personne, la Société peut en outre garantir, nantir, céder et
grever de charge ou créer, de toute autre manière, toute sûreté portant sur tout ou partie de ses avoirs pour garantir
ses propres obligations et celles de toute autre société. Pour éviter toute ambiguïté, la Société ne peut pas exercer
d'activités réglementées du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

La Société peut encore agir en tant qu'associé commandité ou commanditaire avec responsabilité illimitée ou limitée
pour les créances et obligations de sociétés en commandite (partnership) ou entités similaires.

La Société peut employer toute technique et tout instrument nécessaire à une gestion efficace de ses investissements,
y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux crédits, aux fluctuations mo-
nétaires, aux fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.
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La Société peut, pour son propre compte ainsi que pour le compte de tiers, accomplir toute opération et transaction
(comprenant, sans limitation, celles ayant trait à l'immobilier ou aux biens meubles) utiles ou nécessaires à l'accomplis-
sement de son objet social ou se rapportant directement ou indirectement à celui-ci.

Art. 4. Durée de la Société. La Société est formée pour une période indéterminée.

Art. 5. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social
pourra être transféré vers toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'Assemblée
Générale adoptée de la manière requise pour la modification de ces Statuts, conformément à l'Article 12 ci-dessous. Le
siège social peut être transférer dans les limites de la commune de Luxembourg, par une résolution du Conseil ou, le cas
échéant, par une décision du Gérant Unique.

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, a encore le droit de créer des succursales, des filiales ou d'autres
bureaux en tous lieux jugés appropriés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique peut considérer que des événements extraordinaires d'ordre politique
ou militaire sont imminents ou se sont produits et sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société au
siège social ou la communication entre le siège social de la Société et des personnes à l'étranger. Dans de telles circons-
tances, le siège social pourra être transféré temporairement à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances
extraordinaires. Ces mesures temporaires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, en dépit
du transfert temporaire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 6. Capital Social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à vingt-sept mille Dollars US (USD 27.000,-),
représenté par vingt-sept mille (27.000) Parts Sociales ayant une valeur nominale d'un Dollar US (USD 1,-) chacune.

Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'Assemblée Générale
adoptée de la manière requise en cas de modification de ces Statuts, conformément à l'article 11 ci-dessous.

Art. 7. Parts Sociales. Toutes les Parts Sociales sont nominatives, pleinement souscrites et entièrement libérées.

Un registre des Associés est tenu au siège social, où il peut être consulté par tout Associé. Ce registre contient le
nom de tout Associé, sa résidence ou son domicile élu, le nombre de Parts Sociales qu'il détient, le montant libéré pour
chaque Part Sociale, ainsi que la mention de cession/souscription de Parts Sociales et les dates de cession/souscription
ainsi que toutes garanties accordées sur les Parts Sociales de temps à autre. Chaque Associé notifiera son adresse, ainsi
que tout changement d'adresse ultérieur à la Société par lettre recommandée. La Société peut considérer comme exacte
la dernière adresse de l'Associé qu'elle a reçue. La propriété des Parts Sociales est établie par inscription dans ledit
registre.

Des certificats constatant ces inscriptions peuvent être émis aux Associés et ces certificats, s'ils sont émis, seront
signés par le Président ou par deux (2) Gérants dont un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B ou, le cas
échéant, par le Gérant Unique.

La Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par Part Sociale. Si une Part Sociale venait à appartenir à plusieurs
personnes, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits attachés à cette Part Sociale jusqu'au moment
où une (1) personne aura été désignée comme propriétaire unique vis-à-vis de la

Société. La même règle s'applique en cas de conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier et
un débiteur gagiste.

La Société peut racheter ou retirer ses propres Parts Sociales à condition d'annuler immédiatement les Parts Sociales
rachetées ou retirées et d'une réduction du capital social souscrit de la Société correspondante.

Art. 8. Cessions de Parts Sociales. La cession de Parts Sociales entre Associés peut se faire librement. A moins que la
loi ne le prévoie autrement, la cession de Parts Sociales à des tiers est soumise à l'accord écrit préalable des Associés
représentant au moins trois-quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société. La cession de Parts Sociales à des tiers
en raison du décès d'un Associé doit être approuvée par les Associés représentant trois-quarts (3/4) des droits détenus
par les survivants.

La cession de Parts Sociales peut s'effectuer par une déclaration écrite de la cession inscrite au registre des Associés,
cette déclaration de cession devant être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant
les pouvoirs de représentation nécessaire pour agir à cet effet ou, conformément aux dispositions de l'Article 1690 du
code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

Comme preuve de cession, la Société peut également accepter d'autres instruments de cession jugés suffisants pour
prouver les consentements du cédant et du cessionnaire.

Art. 9. Associés. La Société peut avoir un Associé Unique ou des Associés. Si la Société n'a qu'un (1) Associé, toute
référence aux Associés est une référence à l'Associé Unique et l'Associé Unique a tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée
Générale.

Art. 10. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute Assemblée Générale régulièrement constituée représente tous les
Associés. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.
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Dans ces Statuts, les décisions prises, ou les pouvoirs exercés, par l'Assemblée Générale est une référence aux déci-
sions prises, ou aux pouvoirs exercés, par l'Associé Unique tant que la Société n'a qu'un (1) seul Associé. Les décisions
prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie de procès-verbaux écrits.

Art. 11. Assemblée Générale annuelle - Autres Assemblées Générales. Conformément à la Loi sur les Sociétés, si le
nombre d'Associés excède vingt-cinq (25), une Assemblée Générale annuelle devra se tenir, au siège social de la Société
ou à tout autre endroit de la commune du siège social indiqué dans les convocations de l'Assemblée Générale annuelle.
L'Assemblée Générale annuelle devra se tenir le premier lundi de juin de chaque année à 14:00 heures. Si ce jour n'est
pas un Jour Ouvrable, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le premier Jour Ouvrable suivant.

Nonobstant ce qui précède et à la discrétion absolue et finale du Conseil ou, le cas échéant, du Gérant Unique,
l'Assemblée Générale annuelle peut se tenir à l'étranger si des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Les autres Assemblées Générales se tiennent aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

Si le nombre des Associés est inférieur ou égal à vingt-cinq (25), les résolutions des Associés seront prises par l'As-
semblée Générale ou par voie de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

Lorsque les résolutions sont adoptées par le biais de Résolutions Circulaires des Associés, chaque Associé devra
recevoir à son adresse (comme elle apparaît dans le registre des Associés) un projet des résolutions à passer, que l'Associé
devra signer. Les Résolutions Circulaires des Associés doivent être signées par tous les Associés pour être valides et
engager la Société. Une fois exécutées, elles seront valides et engageront la Société comme si elles avaient été adoptées
par une Assemblée Générale dûment convoquée et tenue et porteront la date de la dernière signature.

Les Résolutions Circulaires des Associés ainsi que les minutes des Assemblées Générales seront conservées au siège
social de la Société.

Art. 12. Convocation, Quorum, Procurations et Vote. Les Associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou et
des Résolutions Circulaires des Associés peuvent être proposées à l'initiative (i) de tout Gérant ou, le cas échéant, du
Gérant Unique, (ii) du/des commissaire(s) aux comptes le cas échéant ou (iii) d'Associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social souscrit de la Société.

Sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans l'avis de convocation,
des avis de convocation pour toute Assemblée Générale sont envoyés à tous les Associés au moins huit (8) jours calen-
daires avant la date de l'Assemblée Générale par lettre recommandée à leur domicile dont il est fait mention dans le
registre des Associés tenu par la Société.

L'Assemblée Générale pourra être tenue sans convocation préalable si tous les Associés sont présents et/ou repré-
sentés et se considèrent dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale.

Chaque Associé peut prendre part aux Assemblées Générales en désignant par écrit, soit en original, soit par téléfax
ou par courriel muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise), une autre per-
sonne comme mandataire, Associé ou non.

Tout Associé peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre
moyen de communication similaire grâce auquel (i) tous les Associés participant à l'Assemblée Générale peuvent être
identifiés, (ii) toute personne participant à l'Assemblée Générale peut entendre les autres participants et leur parler, (iii)
l'Assemblée Générale est retransmise en direct et (iv) les Associés peuvent valablement délibérer. La participation à une
Assemblée Générale par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à l'Assemblée
Générale.

Les Résolutions devant être adoptées en Assemblées Générales seront prises par les Associés représentant plus de
la moitié (1/2) du capital social souscrit de la Société. Si cette majorité n'est pas atteinte lors de la première Assemblée
Générale, les Associés seront convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale et les résolutions
seront prises lors de la seconde Assemblée Générale à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion
du capital social souscrit représenté.

Ces Statuts peuvent être modifiés avec le consentement d'une majorité (en nombre) d'Associés représentant au moins
trois-quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société.

Le changement de la nationalité de la Société et l'augmentation de l'engagement des Associés dans la Société exigent
l'accord unanime des Associés.

Chaque Part Sociale donne droit à un (1) vote aux Assemblées Générales.

Art. 13. Gestion. La Société est gérée par un (1) ou plusieurs Gérant(s) dont un ou plusieurs Gérant(s) de catégorie
A et un ou plusieurs Gérant(s) de catégorie B, Associés ou non. Si plus d'un (1) Gérant est nommé, ils constituent ensemble
le Conseil

Les Gérants sont nommés par l'Assemblée Générale. L'Assemblée Générale détermine également le nombre de Gé-
rants, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un Gérant peut être révoqué avec ou sans motif et/ou remplacé, à
tout moment, par une résolution prise par l'Assemblée Générale.

Art. 14. Réunion du Conseil. Le Conseil doit nommer un Président parmi ses membres et peut également désigner
un secrétaire.
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Le Président préside toutes les réunions du Conseil. En son absence, les autres Gérants présents et/ou représentés,
par un vote à la majorité nommeront un autre Présidentpro tempore pour la réunion en question.

Le secrétaire, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil, n'a pas besoin d'être un
Gérant.

Le Président ou deux Gérants convoque(nt) les réunions du Conseil, qui se tiennent au lieu indiqué dans l'avis de
convocation de la réunion.

Sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés brièvement dans la con-
vocation de la réunion du Conseil, des avis de convocation écrits de toute réunion du Conseil sont envoyés à tous les
Gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la réunion.

De telles convocations écrites ne sont pas exigées (i) si tous les Gérants sont présents et/ou représentés lors de la
réunion et se considèrent dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de la réunion ou (ii) pour toute réunion
tenue à une heure et un lieu préalablement déterminés dans une résolution adoptée par le Conseil.

Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord de chaque Gérant donné par écrit soit en original, soit
par fax ou par courriel muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise).

Tout Gérant peut se faire représenter lors d'une réunion du Conseil en désignant par écrit un autre Gérant comme
son mandataire, en original, par téléfax ou par courriel muni d'une signature électronique (conforme aux exigences de la
loi luxembourgeoise).

Tout Gérant peut participer à la réunion du Conseil par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre
moyen de communication similaire grâce auquel (i) tous les Gérants participant à la réunion peuvent être identifiés, (ii)
toute personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) la réunion est retransmise
en direct et (iv) les Gérants peuvent valablement délibérer. La participation à une réunion par un tel moyen de commu-
nication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité au moins de ses membres est présente et/ou
représentée, dont au moins un (1) Gérant de catégorie A et au moins un (1) Gérant de catégorie B. Un Gérant peut
représenter plus d'un de ses collègues, à condition que deux (2) Gérants au moins soient présents à la réunion ou y
participent par un moyen de communication qui est autorisé par les Statuts ou par la Loi sur les Sociétés. Les décisions
sont prises à la majorité des voix des Gérants présents et/ou représentés, dont au moins un (1) Gérant de catégorie A
et un (1) Gérant de catégorie B.

Au cas où lors d'une réunion, il existe une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la
réunion sera prépondérante..

Nonobstant ce qui précède, une résolution du Conseil peut, en cas d'urgence ou de circonstances exceptionnelles le
justifiant, peut être prise par écrit. Une telle résolution doit consister en un (1) seul ou plusieurs documents contenant
les résolutions et signés par chaque gérant, et à laquelle est jointe une signature manuscrite ou électronique (conforme
aux exigences de la loi luxembourgeoise). La date d'une telle résolution est la date de la dernière signature.

L'article 14 ne s'applique pas dans le cas où la Société est administrée par un Gérant Unique.

Art. 15. Procès-verbaux de réunions du Conseil et Procès-verbaux des résolutions du Gérant Unique. Les résolutions
prises par le Gérant Unique sont inscrites dans des procès-verbaux signés par lui et conservés au siège social de la Société.

Pour toutes réunions du Conseil, des procès-verbaux sont signés par le Président, un membre du Conseil qui en aura
assumé la présidence, ou par tous les Gérants ayant assisté à la réunion.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le Président, deux (2)
Gérants, dont un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B ou, le cas échéant, le Gérant Unique.

Art. 16. Pouvoirs du Conseil / Gérant Unique. Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique est investi des pouvoirs
les plus larges pour gérer les affaires de la Société et autoriser et/ou exécuter ou faire exécuter tous les actes de disposition
et d'administration correspondant à l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi sur les Sociétés ou par ces Statuts à l'Assemblée Générale
sont de la compétence du Conseil ou, le cas échéant, du Gérant Unique.

Art. 17. Délégation de pouvoirs. Le Conseil peut nommer un délégué à la gestion journalière, qui n'a pas besoin d'être
Associé ou membre du Conseil, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout ce qui concerne
sa gestion journalière et ses affaires.

Le Conseil peut nommer une personne, qui n'a pas besoin d'être Associé et/ou Gérant, en qualité de représentant
permanent de toute société anonyme luxembourgeoise ou de toute autre entité lorsque cela est requis selon le droit
local. En cas de Gérant Unique, le Gérant Unique peut nommer une personne, qui n'a pas besoin d'être associé, en qualité
de représentant permanent d'une société anonyme luxembourgeoise ou de toute autre entité lorsque cela est requis
selon le droit local. Ce représentant permanent, dont les actes en sa qualité de membre de l'organe de gestion d'une telle
entité engagera la Société, agira au nom et pour le compte de la Société, à son entière discrétion.

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, est aussi autorisé à nommer une personne, qui n'a pas besoin d'être
Gérant, pour exécuter des missions spécifiques au sein de la Société.
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Art. 18. Signatures autorisées. La Société est engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature
conjointe de deux (2) Gérants dont au moins un (1) Gérant de catégorie B ou le cas échéant, (ii) la signature du Gérant
Unique.

La Société est également engagée par la signature ou la signature conjointe de toutes personnes ou à qui le Conseil
ou, le cas échéant, le Gérant Unique, a délégué de tels pouvoirs de signature, et ce uniquement dans les limites de ces
pouvoirs. Le cas échéant, la Société sera engagée par la signature à qui la gestion journalière a été confiée conformément
au premier paragraphe de l'Article 17 ci-dessus, et uniquement dans les limites de cette fonction.

Art. 19. Responsabilité du(des) Gérant(s). Le(s) Gérant(s) ne contractent, en raison de leur position, aucune obligation
personnelle concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société dans la mesure où ces enga-
gements sont conformes aux Statuts et à la Loi sur les Sociétés. Ils ne sont que des agents autorisés et ne sont donc
simplement responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 20. Commissaire(s) aux comptes. Si le nombre d'Associés dépasse vingt-cinq (25), les opérations de la Société
seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaire(s) aux comptes ou, dans les cas prévus par la Loi sur les Sociétés,
par un réviseur d'entreprises agréé.

Les Assemblées Générales nomment le(s) commissaire(s) aux comptes, s'il y a lieu, et le réviseur d'entreprises agréé,
s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et la durée de leur fonction pour une période ne pouvant
excéder six (6) ans. Le(s) commissaire(s) aux comptes et le réviseur d'entreprises agréé sont rééligibles.

Art. 21. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente-et-
un (31) décembre de chaque année.

Art. 22. Comptes annuels. Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique dresse, à la fin de chaque année sociale, les
comptes annuels de la Société dans la forme requise par la Loi sur les Sociétés.

Chaque Associé peut inspecter l'état comptable ci-dessus et les comptes annuels au siège social de la Société.

Art. 23. Affectation des bénéfices. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui sont
affectés à la réserve légale conformément à la Loi sur les Sociétés. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la
réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société conformément à l'Article 6 des Statuts
de temps à autre, et devient à nouveau obligatoire dès que la réserve descend en dessous de ce seuil de dix pour cent
(10%).

L'Assemblée Générale annuelle décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et peut, à son entière
discrétion et dans les limites de la Loi sur les Sociétés, décider de payer des dividendes de temps à autre, en tenant compte
de l'objet et à la politique de la Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués, à tout moment, dans les conditions suivantes:

(i) le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, dresse des comptes intérimaires;

(ii)les comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris les primes d'émission) sont
disponibles pour une distribution, à condition que le montant à distribuer n'excède pas les bénéfices réalisés depuis la fin
du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté des bénéfices reportés
et des réserves distribuables, et réduit des pertes reportées et des sommes à allouer à la réserve légale;

(iii) le commissaire aux compte de la Société, le cas échéant, a considéré dans son rapport au Conseil que les conditions
(i) et (ii) ci-dessus ont été satisfaites;

(iv) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes est prise par les Associés, le Conseil ou, le cas échéant, le
Gérant Unique, dans les deux (2) mois suivant la date des comptes intérimaires;

(v)les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société;

(vi) si les acomptes sur dividendes qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice
social, les Associés seront tenus, à la demande de la Société, de rembourser l'excédent à la Société.

Art. 24. Dissolution. La Société n'est pas dissoute du fait de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité,
de la faillite, de l'insolvabilité ou de tout autre évènement similaire affectant un (1) ou plusieurs Associés.

La Société peut à tout moment être dissoute par une résolution de l'Assemblée Générale statuant comme en matière
de modifications de ces Statuts, conformément à l'article 12 ci-dessus. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé
à la liquidation par les soins d'un (1) ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales)
nommés par l'Assemblée Générale décidant cette liquidation. L'Assemblée Générale déterminera également les pouvoirs
et la rémunération du ou des liquidateur(s).

Le boni de liquidation, après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, sera distribué aux Associés propor-
tionnellement aux Parts Sociales détenues par eux.

Art. 25. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées conformément à la Loi sur les Sociétés et, sous réserve des dispositions légales d'ordre public, à tout accord
conclu de temps à autre entre les Associés.
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Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, l'Associé Fondateur, représenté tel que décrit ci-dessus, déclare souscrire à vingt-
sept mille (27.000) parts sociales représentant la totalité du capital social souscrit de la Société, avec le paiement d'une
prime d'émission d'un montant de deux mille sept cents Dollars US (USD 2.700,-).

Toutes ces parts sociales ont été entièrement libérées par l'Associé Fondateur par un paiement en numéraire, de sorte
que le montant de vingt-neuf mille sept cents Dollars US (USD 29.700,-) payé par l'Associé Fondateur est à la disposition
de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentant au moyen d'un certificat de blocage.

Déclaration - Estimation des frais

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux Articles 182 et 183 de la Loi sur les Sociétés
et en constate expressément l'accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux dispositions
des Articles 27 et 184 de la Loi sur les Sociétés.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de EUR 1.500,-.

Résolutions des associés

L'Associé Fondateur, représenté tel que décrit ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social souscrit de la
Société, a pris les résolutions suivantes:

(a) le nombre de gérants est fixé à quatre (4);
(b) les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants de catégorie A de la Société:
- Carl Huttenlocher, entrepreneur, né dans le Connecticut, aux États-Unis d'Amérique, le 3 octobre 1972, et résidant

au 9/F Opus Hong Kong, 53 Stubbs Road, The Peak, Hong Kong; et
- Scott Allen Gaynor, entrepreneur, né en Caroline du Nord, aux États-Unis d'Amérique, le 17 juillet 1963, et résidant

au Flat 29D, The Manhattan 33 Tai Tam Road, Tai Tam, Hong Kong.
et les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants de catégorie B de la Société:
- Andrew Timothy O'Shea, gérant de société, né à Dublin, en Irlande, le 13 août 1981, ayant son adresse professionnelle

au 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
- Douwe Hendrick Jacob Terpstra, gérant de société, né à Leeuwarden, aux Pays-Bas, le 31 octobre 1958, ayant son

adresse professionnelle au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

(c) les membres du Conseil sont nommés pour une période indéterminée;
(d) l'adresse du siège social de la Société est fixé au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,

Grand-Duché de Luxembourg; et
(e) un montant de deux mille sept cents Dollars US (USD 2.700,-) est déduit de la prime d'émission et est alloué à la

réserve légale de la Société.
Le notaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de l'Associé Fondateur, le présent acte a été établi

en anglais, suivi d'une version française.
A la requête de ces parties et en cas de divergence entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, même date qu'en tête des présentes à Luxembourg.
Et après lecture faite au mandataire de l'Associé Fondateur, connu du notaire soussigné par son nom, prénom usuel,

état civil et demeure, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 octobre 2013. Relation: LAC/2013/45972. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013144898/660.
(130176984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

L.S. Lux SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 9, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 92.117.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013144896/10.

(130177001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Kuelbecherhaff S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9085 Ettelbruck, 4, Zone Artisanale et Commerciale.

R.C.S. Luxembourg B 161.706.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2011 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschrift.

Référence de publication: 2013144894/11.

(130177254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Kuelbecherhaff S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9085 Ettelbruck, 4, Zone Artisanale et Commerciale.

R.C.S. Luxembourg B 161.706.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschrift.

Référence de publication: 2013144893/11.

(130177253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Laurette Finance S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 90.989.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013144918/10.

(130176567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Luxembourg Capital Partners III S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 11, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 128.377.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013144913/10.

(130177284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Les Cimes blanches S.C.I., Société Civile.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg E 371.

L'an deux mille treize, le quatre septembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, soussigné;

ONT COMPARU:

1.- Madame Marilyne Maria Paula Ghislaine BOURLARD, salariée, née à Aye (Belgique), le 18 janvier 1963, veuve de
Monsieur Rudi VON STERNBERG, demeurant à L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie,

agissant tant en son nom personnel qu'en sa qualité de mandataire de
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2.- Madame Géraldine Marie Danielle LEBRUN-VON STERNBERG, diététicienne, née à Marche-en-Famenne (Belgi-
que), le 21 janvier 1987, demeurant à 5580 Rochefort (Belgique), 13, rue des Fermes,

3.- Monsieur Quentin Antoine Richard VON STERNBERG, étudiant, né à Marche-en-Famenne (Belgique), le 24 sep-
tembre 1991, demeurant à L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie,

ici représentés en vertu d'une procuration délivrée à la mandataire, laquelle procuration après avoir été signée «ne
varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

- Que la société civile "LES CIMES BLANCHES S.C.I.", avec siège social à L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie,
inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section E numéro 371, a été constituée suivant
acte reçu par le notaire instrumentant en date du 3 juin 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 816 du 10 août 2004. Les statuts de la société n'ont pas été modifiés depuis.

- Que les comparants sont les seuls et uniques associés actuels de ladite société et qu'ils se sont réunis en assemblée
générale extraordinaire et ont pris, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée prend, avec profond regret, connaissance du décès de l'associé et gérant Rudi VON STERNBERG, ac-
tuellement inscrit auprès du RCSL comme Rudy VON STERNBERG.

Suivant acte de notoriété établi par le notaire instrumentant la succession de feu Rudi VON STERNBERG, actuellement
inscrit auprès du RCSL comme Rudy VON STERNBERG, est échue comme suit:

- l'usufruit sur la totalité des biens composant sa succession, à sa légataire universelle, Madame Marilyne BOURLARD,
préqualifiée,

- tout le restant de sa succession en nue-propriété et à parts égales à sa fille, Madame Géraldine LEBRUN-VON
STERNBERG, préqualifiée, et à son fils, Monsieur Quentin VON STERNBERG, préqualifié,

de sorte que les cent (100) parts sociales, représentant l’intégralité du capital sont réparties comme suit:
Associé Parts

sociales
en pleine
propriété

Parts
sociales
en nue

propriété

Parts
sociales

en
usufruit

1. Madame Marilyne BOURLARD, salariée, veuve de Monsieur Rudi VON
STERNBERG, demeurant à L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie . . . . . . . . 10 90
2. Madame Géraldine LEBRUN-VON STERNBERG, diététicienne, demeurant
à 5580 Rochefort (Belgique), 13, rue des Fermes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
3. Monsieur Quentin VON STERNBERG, étudiant, demeurant
à L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 90 90

Deuxième résolution

Suite à ce qui précède l'assemblée décide de modifier l'article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à la somme de deux mille cinq cents euros (2.500,- EUR), divisé en
cent (100) parts de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune, détenues comme suit:

Associé Parts
sociales
en pleine
propriété

Parts
sociales
en nue

propriété

Parts
sociales

en
usufruit

1. Madame Marilyne BOURLARD, salariée, veuve de Monsieur Rudi VON
STERNBERG, demeurant à L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie . . . . . . . . 10 90
2. Madame Géraldine LEBRUN-VON STERNBERG, diététicienne, demeurant
à 5580 Rochefort (Belgique), 13, rue des Fermes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
3. Monsieur Quentin VON STERNBERG, étudiant, demeurant
à L-1260 Luxembourg, 20, rue de Bonnevoie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 90 90

La mise des associés ne pourra être augmentée que de leur accord unanime.

L'intégralité de l'apport devra être libérée sur demande d'un administrateur ou des associés. Les intérêts courent à
partir de la date de l'appel des fonds ou apports.

Il est expressément prévu que la titularité de chaque part représentative du capital souscrit pourra être exercée:

- soit en pleine propriété;
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- soit en usufruit, par un associé dénommé «usufruitier» et en nue-propriété par un associé dénommé «nu-proprié-
taire».

Les droits attachés à la qualité d'usufruitier et conférés par chaque part sont déterminés ainsi qu'il suit:

- droits sociaux dans leur ensemble;

- droit de vote aux assemblées générales;

- droits aux dividendes;

- droit préférentiel de souscription des parts nouvelles en cas d'augmentation de capital.

Les droits attachés à la qualité de nu-propriétaire et conférés par chaque part sont ceux qui sont déterminés par le
droit commun et en particulier le droit au produit de liquidation de la société suivant les modalités prévues ci-après sub
b).

En cas de vente de l'usufruit ou de la nue-propriété, la valeur de l'usufruit ou de la nue-propriété sera déterminée:

a) par la valeur de la pleine propriété des parts établie en conformité avec les règles d'évaluation prescrites par la loi;

b) par les valeurs respectives de l'usufruit et de la nue-propriété conformément aux dixièmes forfaitaires fixés par les
lois applicables au Grand-Duché de Luxembourg en matière d'enregistrement et de droits de succession.»

Troisième résolution

L'assemblée confirme aux fonctions de gérante unique pour une durée indéterminée:

Madame Marilyne BOURLARD, salariée, veuve de Monsieur Rudi VON STERNBERG, demeurant à L-1260 Luxem-
bourg, 20, rue de Bonnevoie.

Vis-à-vis de tiers la société est valablement engagée et représentée en toutes circonstances par la signature individuelle
de la gérante unique.

Evaluation des frais

Tous les frais et honoraires du présent acte incombant à la société sont évalués à la somme de 1.050,- EUR.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Marilyne Maria Paula Ghislaine BOURLARD, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 16 septembre 2013. Relation GRE/2013/3694. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013144928/98.

(130176862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Letterone Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 176.010.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of September.

Before Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared

Letterone Holdings S.A., a société anonyme, incorporated and governed by the laws of Luxembourg, with registered
office at 3, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, incorporated under the named
FirstRing SA, pursuant to a deed of Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxem-
bourg, on 15 March 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1155 on 16 May
2013, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B176010 (the "Company"), repre-
sented by Maître Toinon Hoss, Maître en droit, residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated 30 September 2013,
a copy of which is being attached hereto to be registered with the present deed.

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time pursuant to a deed of the under-
signed notary, on 30 September 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The appearing person asked the undersigned notary to record that on 30 September 2013, ALFA FINANCE HOL-
DINGS S.A., a company registered in the British Virgin Islands, with registered number 1567809, whose registered office
is at Trident Chambers, P.O. Box 146, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, and the Company entered into a quasi-
contribution.
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Such quasi contribution has been the subject of a report established by PricewaterhouseCoopers Société Coopérative,
having its registered office at 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under number B 65477, réviseur d'entreprises agréé, dated 30 September 2013, the conclusion of which
reads as follows, a copy of such report shall remain annexed to the present deed to be registered therewith:

"Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that the global value of the quasi
contribution does not correspond to USD1,004,952,000. "

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at EUR 6,200 (six thousand two hundred euro).

WHEREOF the present deed is drawn up in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on the day specified at the
beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party and in case
of discrepancy between the English and the French versions, the English version shall prevail.

The document having been read to the representative of the appearing party, who is known to the notary by name,
first name and residence, the representative of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu

Letterone Holdings S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au 3, boulevard
du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée sous la dénomination de FirstRing SA le
15 mars 2013 suivant acte reçu de Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de
Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1155 du 16 mai 2013, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B176010 (la «Société»), représentée
par Maître Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du 30 septembre
2013, dont une copie est annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec celui-ci.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 30 septembre 2013 suivant acte reçu du notaire
soussigné, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

La personne comparante a demandé au notaire soussigné d'acter que le 30 septembre 2013, ALFA FINANCE HOL-
DINGS S.A., une société enregistrée aux Îles Vierges britanniques, dont le numéro d'immatriculation est le 1567809 et
dont le siège social est situé au Trident Chambers, P.O. Box 146, Road Town, Tortola, Îles Vierges britanniques, et la
Société ont conclu un quasi-apport.

Ce quasi-apport a fait l'objet d'un rapport rédigé par PricewaterhouseCoopers Société Coopérative, dont le siège
social est situé au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, immatriculé auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 65477, réviseur d'entreprises agréé, en date du 30 septembre 2013, dont la conclusion
est la suivante, une copie de ce rapport restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec celui-ci:

«Sur la base de notre examen, rien n'a été porté à notre attention qui nous porte à croire que la valeur globale du
quasi-apport ne correspond pas à 1.004.952.000 USD.»

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
du présent acte, sont estimés à EUR 6.200 (six mille deux cents euros).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte a été rédigé en anglais et est suivi d'une traduction en langue française; à la demande de la même personne
comparante et en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Après lecture du document faite au représentant de la partie comparante, qui est connue du notaire par son nom,
prénom et résidence, le représentant de la partie comparante et le notaire ont signé le présent acte.

Signé: T. HOSS, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 01 octobre 2013. Relation: RED/2013/1599. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
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Redange-sur-Attert, le 16 octobre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013144908/77.

(130177230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Laurette Finance S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 90.989.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire, tenue de manière extraordinaire le 04 octobre 2013 que
Mme Daniela Ivanova Ilieva-Toneva, demeurant professionnellement à BG-1606 Sofia, 18 Ami Boue Street, Krasno Selo
District s'est démise de ses fonctions d'administrateur et d'administrateur-délégué.

Mme Monique Brunetti-Guillen, demeurant professionnellement à L-2222 Luxembourg, 296, rue de Neudorf, a été
appelée à la fonction d'administrateur. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale annuelle de l'an 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 octobre 2013.
Pour avis et extrait conforme
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013144919/17.

(130177266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Kinetic Partners (Luxembourg) Management Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 65, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 112.519.

Extrait des résolutions prises par les associés de la société

Les associés de la société décident de nommer en tant que délégués à la gestion journalière, avec effet au 11 octobre
2013 et pour une durée indéterminée.

- Stéphane Charlier, né le 10 juillet 1976 à Uccle, Belgique, avec adresse professionnelle à 65 rue d'Eich, L-1461
Luxembourg

- Nicolas Muller, né le 19 mai 1976 à Thionville, France, avec adresse professionnelle à 65 rue d'Eich, L-1461 Luxem-
bourg

Référence de publication: 2013144887/14.

(130176906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Lands Improvement Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 156.061.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 4 octobre 2013

Il résulte des dites résolutions que:

Monsieur George Graham, demeurant professionnellement au 60, Sloane Avenue, SW3 3XB, Londres, Royaume-Uni,
a démissionné de sa fonction de gérant de la Société avec effet au 4 octobre 2013.

Monsieur Christopher John McCormack, né le 11 août 1966 à Reading, Royaume-Uni et demeurant professionnelle-
ment au 12, Throgmorton Avenue, EC2N 2DL, Londres, Royaume-Uni, a été nommé gérant de la Société avec effet au
4 octobre 2013 pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance est désormais composé comme suit:

- Delloula Aouinti

- Joanne Fitzgerald

- Christopher John McCormack

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait et signé à Luxembourg, le 16 octobre 2013.
Pour Lands Improvement Holdings Luxembourg S.à r.l.
Joanne Fitzgerald
Gérante

Référence de publication: 2013144902/24.

(130176945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Little Bird Securitization S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 173.289.

Extrait des résolutions prises le 15 octobre 2013

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires que:

- L'Assemblée Générale prend acte du transfert du siège social de la Société de l'ancienne adresse 73, Côte d'Eich,
L-1450 Luxembourg à la nouvelle adresse 31, Grand Rue, L-1661 Luxembourg.

- L'Assemblée Générale prend acte du transfert d'adresse professionnelle de M. Fabien Wannier au Mohammed Bin
Rashid Boulevard, bâtiment The Address Downtown, Apt# 2008, Dubaï, Emirats Arabes Unis.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013144909/16.

(130177076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Symantec Software (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 143.881.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 Mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.
Symantec Software (Luxembourg) S.à r.l.
TMF Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013145101/14.

(130176829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Serco Luxembourg S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 48.506.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- Monsieur Christophe Gaul, adminisrateur de la société susmentionnée, né le 3 avril 1977 à Messancy (Belgique),
demeure désormais professionnellement à l'adresse suivante: 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013145111/15.

(130177047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.
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SH Findel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 179.382.

Les statuts coordonnés au 08/08/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 16/10/2013.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2013145112/12.

(130176813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Saxi Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 74.082.

EXTRAIT

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 octobre 2013.
La Conseil d’administration

Référence de publication: 2013145109/12.

(130176764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sifter Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 93.438.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 15 octobre 2013

L'assemblée générale extraordinaire a décidé de mettre fin aux mandats d'administrateur de Mme Margherita BA-
LERNA-BOMMARTINI, Mr Arnaud BOUTEILLER et Mr Sylvain FERAUD. Madame Lidia PALUMBO, résidant profes-
sionnellement au 19 rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg a été élue administrateur jusqu'à l'assemblée générale statutaire
de 2014.

Certifié conforme et sincère
Pour SIFTER FUND
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2013145113/15.

(130176629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sequel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 56, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 159.990.

L'an deux mille treize, le trente septembre.

Pardevant Me Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société

SEQUEL S.A. ayant son siège social à L-1510 Luxembourg, 56 avenue de la Liberté (la "Société"), constituée suivant
acte de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg en date du 29 mars 2011, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1606 du 19 juillet 2011 dont les statuts ont été modifiés pour la dernière
fois suivant acte du même notaire Joseph ELVINGER, en date du 11 avril 2011, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 1453 du 2 juillet 2011 et inscrite au Registre de Commerce et de Sociétés de Luxembourg, sous
la section B et le numéro 159990.

L'assemblée est ouvert à 14h00 sous la présidence de Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg,
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qui désigne comme secrétaire Madame Monique DRAUTH, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Marco GASTALDI, administrateur, demeurant professionnellement
au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Le Président déclare et l'Assemblée note que:

- les actionnaires présents ou non représentés ainsi que les actions déténues par eux sont indiqués sur une liste de
présences dressée et certifiée par les membres du bureau;

- L'intégralité du capital social étant présente ou représentée à cette Assemblée, il a pu être fait abstraction des
convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

- Ladite liste de présence, ainsi que les procurations, après avoir été signées ne varietur par les membres du bureau
et par le mandataire des actionnaires représentés, resteront annexés au présent acte pour en faire partie intégrante.

- L'ordre du jour de la présente Assemblée Générale est conçu comme suit:

Ordre du jour

1. Approbation des Comptes de Sequel SA pour l'exercice 2012

2. Décharge aux administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice 2012

3. Approbation de la mise en liquidation volontaire de la société

4. Nomination du liquidateur et détermination de ses pouvoirs

5. Décision sur la proposition de transfert des actions de la société dans le cadre de la liquidation volontaire

6. Divers

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'Assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes

Première Résolution

Après lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes, l'As-
semblée examine les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2012 qui lui sont présentés par le Conseil d'Administra-
tion.

L'Assemblée décide d'approuver les comptes annuels pour l'année sociale se clôturant au 31 décembre 2012.

Deuxième Résolution

Les comptes annuels de l'année 2012 affichent une perte de EUR 159.978,85,-

L'Assemblée décide d'accepter les propositions du Conseil d'Administration quant à l'affectation des résultats.

La perte de EUR 159.978,85.- est reportée à l'exercice suivant.

Troisième Résolution

L' Assemblée décide par un vote spécial d'accorder décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour
l'exercice de leur mandat de contrôle, de gestion et d'administration de la société pour l'exercice clôturé au 31 décembre
2012.

Quatrième Résolution

L'Assemblée décide de dissoudre la société et de la mettre en liquidation volontaire.

Cinquième Résolution

L'Assemblée nomme liquidateur de la société Monsieur Marco GASTALDI, administrateur, né à Novara (Italie) le 29
août 1960, demeurant professionnellement au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Sixième Résolution

Concernant l'opportunité du transfert des actions de la Société, l'Assemblée ajourne la décision à la prochaine as-
semblée de liquidation.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison du présent acte est évalué à environ MILLE EUROS (1.000.-EUR).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée est close à 14h15.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau et aux comparants, connus du notaire par leurs
noms, prénoms usuels, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Nezar, Drauth, Gastaldi, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 01 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44472. Reçu douze euros (12,00 €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145110/75.

(130176473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sogelife S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 55.612.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 30 juillet 2013 à 11H00

- L'Assemblée Générale ratifie la cooptation en qualité d'administrateur de Monsieur Jean ELIA, né le 17 octobre 1970
à Chiah au Liban, demeurant 35, rue Michel Engels L-1465 Luxembourg coopté par le Conseil d'Administration lors de
sa réunion du 22 juillet 2013 avec effet au 1 er octobre 2013 en remplacement de Monsieur Henri DRIESSENS, pour la
durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu'à l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes
de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 septembre 2013.
Henri DRIESSENS
Administrateur Délégué

Référence de publication: 2013145121/17.

(130176609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Thunderbolt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.793,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 175.765.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales en date du 11 octobre 2013 entre la société Thunder Motorcycles
Ltd. et la société IWI International Wealth Insurer S.A. une société luxembourgeoise ayant son siège social au 2, rue
Nicolas Bové, L-1253 Luxembourg et étant enregistrée sous le numéro B39593, que la société Thunder Motorcyckes
Ltd. a cédé la totalité de ses parts sociales, soit 14.793 parts, à la société IWI International Wealth Insurer S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme,
Fait à Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145135/16.

(130177245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Telex S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 157.581.

1. Il est à noter que le nouveau siège social de MGP Telex S.à r.l., l'associé de la Société a été transféré au 28, Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg en date du 1 er mai 2013.

2. Extrait des résolutions des associés du 4 octobre 2013:

Il résulte des dites résolutions que:

Monsieur George Graham, demeurant professionnellement au 60, Sloane Avenue, SW3 3XB, Londres, Royaume-Uni,
a démissionné de sa fonction de gérant de la Société avec effet au 4 octobre 2013.
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Monsieur Christopher John McCormack, né le 11 août 1966 à Reading, Royaume Uni et demeurant professionnelle-
ment au 12, Throgmorton Avenue, EC2N 2DL, Londres, Royaume-Uni, a été nommé gérant de la Société avec effet au
4 octobre 2013 pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance est désormais composé comme suit:

- Delloula Aouinti - Gérante A

- Joanne Fitzgerald - Gérante A

- Christopher John McCormack - Gérant A

- Paulina Denis - Gérante B

- Mirko Fischer - Gérant B

- Serge Philippe Maton - Gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait et signé à Luxembourg, le 16 octobre 2013.
Pour Telex S.à r.l.
Joanne Fitzgerald
Gérante A

Référence de publication: 2013145132/29.

(130176950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Tishman Speyer Karlshoefe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 6.633.950,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.378.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par les résolutions du 15 octobre 2013, l'associé unique de la Société a décidé:

- que la liquidation de la Société est à considérer comme définitivement accomplie et clôturée,

- que les livres et documents sociaux seront conservés pendant cinq (5) ans au siège social de la Société à la date de
la clôture de la liquidation,

- que les fonds restants dans la Société seront utilisés pour régler les factures et impôts en suspens, le cas échéant, et
que le solde bancaire créditeur éventuel ultérieur sera versé à l'associé unique de la Société,

- que le compte bancaire sera clôturé en finalité de tous les paiements.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senninqerberq, le 15 octobre 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013145136/25.

(130176515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

The Kooples Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Les Favorites S.à r.l.).

Siège social: L-2163 Luxembourg, 8, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 93.016.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145134/11.

(130177200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.
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Takeoff Luxco 2 S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 117.899.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 octobre 2013.
Takeoff Luxco 2 S. à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2013145131/15.
(130176549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

T.G.P.K. s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4437 Soleuvre, 195, rue de Differdange.

R.C.S. Luxembourg B 143.533.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145129/10.
(130176933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Taché Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 88.066.

Extrait rectificatif concernant la publication du 08/08/2006

Un extrait référencé sous le numéro L060082328 a été déposé le 8 août 2006 en vue de la publication au Mémorial
de la nomination du commissaire aux comptes:

Cet extrait est rectifié comme suit:
En date du 26 juin 2006 les actionnaires de la Société ont pris la décision suivante:
- Election du nouveau commissaire aux comptes suivant à compter du 26 juin 2006 jusqu'à 26 juin 2012:
Finpart S.A., une société anonyme immatriculée sous le numéro B92961 au Registre de Commerce et des Sociétés et

ayant son siège social au 7A, Am Brill, L-3961 Ehlange sur Mees, Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur

Référence de publication: 2013145142/18.
(130177174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Taché Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1527 Luxembourg, 52, rue du Maréchal Foch.

R.C.S. Luxembourg B 87.621.

Extrait rectificatif concernant la publication du 08/08/2006

Un extrait référencé sous le numéro L060082326 a été déposé le 8 août 2006 en vue de la publication au Mémorial
de la nomination du commissaire aux comptes:

Cet extrait est rectifié comme suit:
En date du 26 juin 2006 les actionnaires de la Société ont pris la décision suivante:
- Election du nouveau commissaire aux comptes suivant à compter du 26 juin 2006 jusqu'à 26 juin 2012:
Finpart S.A., une société anonyme immatriculée sous le numéro B92961 au Registre de Commerce et des Sociétés et

ayant son siège social au 7A, Am Brill, L-3961 Ehlange sur Mees, Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur

Référence de publication: 2013145143/18.

(130177175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Terminaux Intermodaux de Bettembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Zone Industrielle Schéleck II.

R.C.S. Luxembourg B 76.057.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire du 8 mai 2013

«L'Assemblée appelle, à l'unanimité, aux fonctions d'administrateurs Messieurs:

- Alex Kremer, demeurant à Mersch

- Marc Wengler, demeurant à Roodt-sur-Syre

- Fraenz Benoy, demeurant à Altwies.

Les administrateurs, qui déclarent accepter ce mandat, sont nommés à compter de ce 8 mai 2013 pour une durée de
6 ans.»

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Les déclarants

Référence de publication: 2013145148/17.

(130177311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Tatimati S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 106.264.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145146/10.

(130176811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sydney Partners S.A. Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 78.465.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145128/9.

(130176771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Tonic S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 20.413.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale des actionnaires en date du 2 octobre 2013

1. M. Vincent REGNAULT a démissionné de son mandat d'administrateur.

2. M. Jonathan MIGNON, administrateur de sociétés, né à Libramont (Belgique), le 25 juillet 1988, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.
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Luxembourg, le 15 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour TONIC S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013145155/16.

(130176604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Thomey Fuels S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 71, Gruusstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 138.816.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145152/10.

(130177277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

The G.W. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9233 Diekirch, 6, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 97.791.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2013145150/11.

(130176670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Wings Wroclaw S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.812.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 130.392.

1. Extrait des résolutions de l'associé unique du 15 octobre 2013:

Il résulte des dites résolutions que:

PricewaterhouseCoopers S.à r.l., avec siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg a démissionné de sa
fonction de réviseur d'entreprises de la Société avec effet au 15 octobre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait et signé à Luxembourg, le 15 octobre 2013.
Pour Wings Wroclaw S.à r.l.
Joanne Fitzgerald
Gérante A

Référence de publication: 2013145192/17.

(130177114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

TRACOL S.A. Travaux et Constructions, Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-5280 Sandweiler, Zone Industrielle Rôlach.

R.C.S. Luxembourg B 14.875.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013145157/10.

(130176887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.
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Topkins S.P.F., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 100.176.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145156/10.

(130176810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sobelnord International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 48.609.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 15 octobre 2013

Conseil d'Administration

L'assemblée générale a décidé de renouveler le mandat des administrateurs et de l'administrateur-délégué pour une
durée de 6 ans. Suite à cette décision le Conseil d'Administration en fonction jusqu'à l'assemblée générale de 2019 est
composé comme suit:

- ANTOINE Jean-Hugues, Comptable, 7 rue de la Sartelle, B-6810 Izel, Administrateur-Délégué

- VAN MAEL Marc, Administrateur de sociétés, 24, Duinviooltjestraat, B-8300 Knokke

- VAN MEIRHAEGHE Rik, Administrateur de sociétés, Stationstraat 155, B-9890 Gavere

- MANGEN Fons, Réviseur d'Entreprises, 147, rue de Warken, L-9088 Ettelbruck

Commissaire aux Comptes

L'assemblée générale a décidé de renouveler le mandat du Commissaire aux Comptes pour une durée de 6 ans. Suite
à cette décision le Commissaire aux Comptes en fonction jusqu'à l'assemblée générale de 2019 est RAMLUX S.A., 9b bd
Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Pour extrait sincère et conforme
Fons MANGEN
Administrateur

Référence de publication: 2013145118/23.

(130177134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sinecofin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 180.824.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendunddreizehn, den vierten Oktober.

Vor uns Notar Martine SCHAEFFER, mit Amtssitz zu Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:

Andrea SINISCALCO, geboren in Milano (I), am 8. Februar 1953, wohnhaft in I-20126 Milano, viale Sarca 159,

hier vertreten durch Herrn Paolo PANICO, mit professioneller Anschrift in 92, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxemburg,

auf Grund einer privatschriftlichen Vollmacht ausgestellt am 30. September 2013.

Die oben aufgeführte Vollmacht wird, nachdem sie durch den Vollmachtnehmer und den unterzeichneten Notar "ne
varietur" gegengezeichnet wurde, zusammen mit den Gesellschaftssatzungen zur Einregistrierung vorgelegt.

Welcher Komparent, vertreten wie vorerwähnt, ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzungen einer zu grün-
denden Gesellschaft mit beschränkter Haftung wie folgt zu beurkunden.

Art. 1. Der Unterzeichnete gründet hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, der er die nachstehende
Satzung, sowie die diesbezügliche Gesetzgebung zu Grunde legt.

Die Gesellschaft führt die Bezeichnung „SINECOFIN S. ä r. l.".

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist Luxemburg-Stadt.

140389



L U X E M B O U R G

Der Firmensitz kann durch Beschluss der Gesellschafter an jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg verlegt
werden.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer errichtet.

Art. 4. Die Gesellschaft hat zum Zweck, alle Operationen, welche direkt oder indirekt zum Erwerb führen von Be-
teiligungen unter irgendwelcher Form an irgendwelchen Unternehmen, sowie die Verwaltung, Führung, Kontrolle und
Verwertung dieser Beteiligungen.

Sie kann ihre Aktiva verwenden für die Schaffung, Verwaltung, Entwicklung, Verwertung und Liquidation eines Port-
folios, das sich aus allen Arten von Wertpapieren und Patenten zusammensetzt, sich beteiligen an der Gründung,
Entwicklung und Kontrolle jedweden Unternehmens, sowie zum Erwerb von Wertpapieren und Patenten durch Einlagen,
Zeichnung, Festübernahme, Kaufsoption oder auf jede andere Art und Weise. Die Gesellschaft kann diese Wertpapiere
durch Verkauf, Übertragung, Austausch oder sonstwie realisieren, diese Wertpapiere und Patente auswerten.

Die Gesellschaft kann unter irgendwelcher Form leihen. Sie kann, im Rahmen des Gesetzes vom 10. August 1915, an
alle Gesellschaften der Gruppe oder an alle Gesellschafter, jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschüsse oder
Garantien gewähren.

Gegenstand der Gesellschaft sind ausserdem, in seinem eigenem Namen, den Erwerb, die Förderung, den Besitz, die
Verwaltung und den Verkauf jeder Art von Immobilien im Großherzogtum Luxemburg wie im Ausland.

Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zur Wahrung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschließen,
die mit ihrem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt verbunden sind oder diesen fördern.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 12.500 (zwölftausendfünfhundert Euro) eingeteilt in 100 (einhundert)
Anteile zu je EUR 125 (einhundertfünfundzwanzig Euro).

Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit erhöht oder herabgesetzt werden, unter den in Artikel 199 des Gesetzes
über die Handelsgesellschaften festgesetzten Bedingungen.

Art. 7. Jeder Anteil ist proportional an den Aktiva und am Gewinn beteiligt.

Art. 8. Zwischen Gesellschaftern sind die Anteile frei übertragbar. Die Übertragung von Gesellschaftsanteilen unter
Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf der Zustimmung der Gesellschafter welche mindestens fünfundsiebzig Prozent
des Gesellschaftskapitals vertreten. Im Todesfall kann eine Übertragung an Nichtgesellschafter nur mit einer Stimmen-
mehrheit von fünfundsiebzig Prozent der überlebenden Gesellschafter erfolgen. In jedem Fall steht den übrigen Gesell-
schaftern ein Vorkaufsrecht zu, das innerhalb von dreißig Tagen nach Verweigerung der Übertragung an
Nichtgesellschafter ausgeübt werden muss.

Art. 9. Tod, Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Gesellschaft nicht auf.

Art. 10. Erben, Gläubiger oder andere Berechtigte können in keinem Fall einen Antrag auf Pfändung des Firmeneigen-
tums oder von Firmenschriftstücken stellen.

Art. 11. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer, Gesellschafter oder nicht, welche von der
Gesellschafterversammlung ernannt werden, verwaltet.

Die Gesellschaft wird nach außen verpflichtet durch die Einzelunterschrift von einem Geschäftsführer oder durch die
Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden Delegierten des Verwaltungsrates. Im
laufenden Verkehr mit den Behörden wird die Gesellschaft durch die Unterschrift einen Geschäftsführer rechtsgültig
vertreten.

Art. 12. Bei der Ausübung ihres Amtes gehen der oder die Geschäftsführer keinerlei persönliche Verpflichtungen ein.
Als Beauftragte sind sie lediglich für die ordnungsgemäße Durchführung ihres Amtes verantwortlich.

Art. 13. Jeder Gesellschafter ist in der Generalversammlung stimmberechtigt. Er hat soviel Stimmen wie er Anteile
besitzt und kann sich aufgrund einer Vollmacht an den Versammlungen rechtsgültig vertreten lassen.

Art. 14. Die Generalversammlung fasst ihre Beschlüsse mit einfacher Mehrheit. Beschlüsse über Satzungsänderungen
kommen nur zustande, soweit sie von der Mehrheit der Gesellschafter, die drei Viertel des Kapitals vertreten, gefasst
werden.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.

Art. 16. Am 31. Dezember eines jeden Jahres erstellt die Geschäftsführung den Jahresabschluss.

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in den Jahresabschluss nehmen.

Art. 18. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht
hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Gesellschafter.
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Art. 19. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter durch-
geführt, die keine Gesellschafter sein müssen und die durch die Generalversammlung unter Festlegung ihrer Aufgaben
und Vergütungen ernannt werden.

Art. 20. Wann, und so lang ein Gesellschafter alle Anteile besitzt, ist die Gesellschaft eine Einmanngesellschaft im Sinn
von Artikel 179 (2) des Gesetzes über die kommerziellen Gesellschaften; in diesem Fall finden unter anderem die Artikel
200-1 und 200-2 desselben Gesetzes Anwendung.

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gesellschafter auf die gesetzlichen
Bestimmungen.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2013.

Kapitalzeichnung

Die 100 (einhundert) Anteile wurden durch den alleinigen Gesellschafter, Andrea SINISCALCO, vorgenannt, gezeich-
net.

Alle Anteile wurden in bar voll eingezahlt, so dass der Betrag von EUR 12.500 (zwölftausendfünfhundert Euro) der
Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was hiermit ausdrücklich von dem amtierenden Notar festgestellt wurde.

Feststellung

Der unterzeichnete Notar hat festgestellt, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes über die Handelsge-
sellschaften vom 18. September 1933 erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen betragen schätzungsweise
eintausendzweihundert Euro (EUR 1200).

Beschlüsse des alleinigen Gesellschafters

Der vorgenannte alleinige Gesellschafter, vertreten wie vorerwähnt, welcher das gesamte Gesellschaftskapital darstellt,
hat sofort folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Zu Geschäftsführern der Gesellschaft werden ernannt:

1. Herr Paolo PANICO, Privatangestellter, wohnhaft beruflich in L-1260 Luxemburg, 92, rue de Bonnevoie;

2. Catherine DOGAT, Privatangestellte, wohnhaft beruflich in L-1260 Luxemburg, 92, rue de Bonnevoie;

Die Geschäftsführer können Bevollmächtigte ernennen, deren Befugnisse und Vergütungen festlegen und sie abberufen.

Das Mandat der Geschäftsführer ist für unbestimmte Dauer gültig.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschaft hat ihren Gesellschaftssitz in 92, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxemburg.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, welcher Englisch versteht und spricht, stellt hiermit fest, dass auf Antrag der oben er-
schienene Person die vorliegende Urkunde in Deutsch, gefolgt von einer französicher Fassung, abgefasst ist. Auf Antrag
derselbe erschienene Person und im Falle von Abweichungen zwischen dem deutschen und dem französichen Text, ist
die deutsche Fassung rechtsgültig.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Vollmachtnehmer des Komparenten, dem Notar nach Namen, ge-
bräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Suit la version française

L'an deux mil treize, le quatre octobre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Andrea SINISCALCO, né à Milan le 8 février 1953 et demeurant au I-20126 Milan, viale Sarca 159,

ici représenté par Monsieur Paolo PANICO, demeurant professionnellement au 92, rue de Bonnevoie à L-1260 Lu-
xembourg,

140391



L U X E M B O U R G

spécialement mandaté à cet effet par procuration en date du 30 septembre 2013.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée aux
présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.

Lequel comparant, ès-qualités qu'il agit, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société
à responsabilité limitée à constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et
les dispositions légales.

La société prend la dénomination de «SINECOFIN S. à r. l.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout associé tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société a en outre pour objet, pour son propre compte, l'achat, la vente, la gestion et la mise en valeur de tous
biens immobiliers situés au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) représenté par 100 (cent) parts sociales
d'une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés que moyennant l'agrément donné par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Les
parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des pro-
priétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants. En toute hypothèse, les
associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans trente jours à partir de la date du refus de
cession à un non-associé.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par la signature d'un seul gérant, ou par la signature
individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul gérant sera toutefois suffisante
pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations publiques.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et finit le 31 décembre de la même année.
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Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2013.

Souscription et Paiement

Les 100 (cent) parts sociales ont été entièrement souscrites par l'associé unique, Monsieur Andrea SINISCALDO,
précité.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de
EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant
été donnée au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18
septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ EUR 1.200.-.

Résolutions de l'associé unique

L'associé unique prénommé, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les ré-
solutions suivantes:

Première résolution

Sont appelés aux fonctions de gérants:

- M. Paolo PANICO, employé privé, avec adresse professionnelle au 92 rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg,

b) Madame Catherine DOGAT, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1260 Luxembourg, 92, rue de
Bonnevoie.

Ils pourront nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

Le mandat des gérants est établi pour une durée indéterminée.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé au 92, rue de Bonnevoie à L-1260 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande du comparant, le présent acte est rédigé
en langue allemande suivi d'une version française. Sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le
texte allemande et le texte français, le texte allemand prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses noms, prénoms usuels, états et demeures,
le comparant a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: P. Panico et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 08 octobre 2013. LAC/2013/45771. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145115/228.

(130176707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Sudstroum S.à r.l. & Co S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-4040 Esch-sur-Alzette, 12, rue Xavier Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 130.294.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Torsten Schockmel
Administrateur

Référence de publication: 2013145127/11.

(130176596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Siland Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 98.182.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145114/10.

(130176719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Stengefort S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 169.836.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 octobre 2013. Stéphanie Paché.

Référence de publication: 2013145125/10.

(130176544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

SRX LUX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 148.194.

Les comptes annuels au 15/07/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013145124/12.

(130176796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Standards Group Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.288.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145099/10.

(130176530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

T3 Immo s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8279 Holzem, 28, rue de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 168.527.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bernard Schmit
Le gérant

Référence de publication: 2013145162/11.

(130177182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Ulysses Participation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.050.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.220.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145163/10.

(130176888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Union Bancaire Privée (Europe) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 9.471.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 16 octobre 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013145164/11.

(130176932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Chauffage Eecherschmelz S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 737.180,00.
Siège social: L-1278 Luxembourg, 5, rue Tony Bourg.

R.C.S. Luxembourg B 87.228.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue à Luxembourg le 8 octobre 2013 à 18.30 heures

L'assemblée renouvelle les mandats de Messieurs Daniel MILTGEN, Paul ENSCH en tant qu'administrateurs, pour une
période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant
le 31 décembre 2013.

Suite à la démission de Monsieur Tun FIGUEIREDO au sein du conseil d'administration, l'assemblée nomme:

Madame Marie-Josée JAERLING

11, rue Charlotte Engels

L-1482 Luxembourg

en tant qu'administrateur pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur
les comptes de l'exercice se clôturant le 31 décembre 2013.

L'assemblée mandate le Commissaire HRT Révision S.A. pour une période venant à échéance lors de l'assemblée
générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant le 31 décembre 2013.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 octobre 2013. Daniel MACHADO.

Référence de publication: 2013145345/22.

(130177514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Cactus S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-8050 Bertrange, route d'Arlon, Belle Etoile.

R.C.S. Luxembourg B 65.282.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale du 29 mai 2013

Sont nommés administrateurs:
- Monsieur Maximilien dit "Max" LEESCH,

L-8050 Bertrange,
Route d'Arlon (Belle Etoile)

Employé privé,
Administrateur-Délégué

- Monsieur Laurent SCHONCKERT,
L-8050 Bertrange,
Route d'Arlon (Belle Etoile)

Employé privé,
Administrateur-Directeur

- Madame Doris LEESCH,
L-8050 Bertrange,
Route d'Arlon (Belle Etoile)

Employée privé,
Administratrice

- Madame Danièle LEESCH,
L-8050 Bertrange,
Route d'Arlon (Belle Etoile)

Femme au foyer,
Administratrice

- Monsieur Joseph dit "Jeff" LEESCH,
L-8050 Bertrange,
Route d'Arlon (Belle Etoile)

Employé privé,
Administrateur

Est nommé Réviseur d'entreprises agréé:

- La société BDO AUDIT

SOCIETE ANONYME

2, avenue Charles de Gaulle

L-1653 LUXEMBOURG

Leurs mandats viennent à expiration à l'Assemblée Générale ordinaire devant statuer sur l'exercice 2013.

Max LEESCH
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013145329/32.

(130177340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

MD'S Rollingergrund s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 100, rue du Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 177.162.

L'an deux mil treize, le quatrième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:

1° Monsieur Gérard RICHARD, gérant de sociétés, né le 3 juillet 1964 à Marseille, demeurant au 10, rue de la Chapelle
L 8017 Strassen;

2° Monsieur Joseph ORDIONI, gérant de sociétés, né le 26 mars 1982 à Bastia, demeurant au 8A, avenue de Monterey
L-2163 Luxembourg;

3° Monsieur Roland VIDAL-MARTIN, gérant de sociétés, né le 25 mai 1959 à Aix-en-Provence, demeurant au 31, rue
Michel Rodange L-2430 Luxembourg.

4° La société à responsabilité limitée «MD'S INVEST s. à r.l.», ayant son siège social à L-2163 Luxembourg, 11a, avenue
Monterey, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 140.357, ici représentée par son gérant unique Monsieur Mathieu DE-
BEAUMONT, gérant de sociétés, demeurant à L-2163 Luxembourg, 11a, avenue Monterey;

Les comparants prénommés sous 1° à 3°, déclarent qu'ils sont devenus, de la façon décrite ci-après, les seuls associés
de la société à responsabilité limitée MD'S ROLLINGERGRUND s.àr.l., «la Société», avec siège social à L-8120 Bridel,
31, rue Biergerkraeiz, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, sous la section B et le numéro
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177162, constituée suivant acte reçu par Maître Alex Weber, notaire de résidence à Bascharage, en date du 29 avril 2013,
publié au Mémorial C, numéro 1560 du 1 er juillet 2013.

Constat de cession de parts

Suivant les conventions de cessions de parts sociales sous seing privé, les 100 parts sociales, représentant 100 % du
capital sociale de la Société ont été cédées comme suit:

- MD'S INVEST s. à r.l., prénommée sous 4° et représentée comme dit ci-avant, a cédé à Monsieur Gérard RICHARD,
prénommé sous 1°, trente-quatre (34) parts sociales lui appartenant au prix convenu entre parties, hors la comptabilité
du notaire.

- MD'S INVEST s. à r.l., prénommée sous 4° et représentée comme dit ci-avant, a cédé à Monsieur Joseph ORDIONI,
prénommé sous 2°, trente-trois (33) parts sociales lui appartenant au prix convenu entre parties, hors la comptabilité du
notaire.

- MD'S INVEST s. à r.l., prénommée sous 4° et représentée comme dit ci-avant, a cédé à Monsieur Roland VIDAL-
MARTIN, prénommé sous 3°, trente-trois (33) parts sociales lui appartenant au prix convenu entre parties, hors la
comptabilité du notaire.

Suite aux prédites cessions de parts sociales, celles-ci sont désormais réparties comme suit:
- Gérard RICHARD, prénommé, trente-quatre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 parts sociales
- Joseph ORDIONI prénommé, trente-trois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 parts sociales
- Roland VIDAL-MARTIN prénommé, trente-trois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 parts sociales
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Ensuite, les comparants sous 1°, 2° et 3°, agissant en leur qualité de seuls associés de la société à responsabilité limitée
MD'S ROLLINGERGRUND s.àr.l., ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident d'accepter la démission de Madame Marie-Lies Desodt de son poste de gérante administrative
et lui accorde décharge pleine et entière pour l'exécution de son mandat:

Deuxième résolution

Les associés confirment le mandat de Monsieur Mathieu DEBEAUMONT en tant que gérant technique.

La société est valablement engagée par la signature conjointe des deux gérants techniques.

Troisième résolution

Les associés décident de nommer pour une durée indéterminée Madame Solène LAPORTE épouse ORDIONI, née le
19 juin 1986 à Bourges, demeurant au 8A, avenue de Monterey, L-2163 Luxembourg, gérante technique de la Société.

La société est valablement engagée par la signature conjointe des deux gérants techniques.

Madame Solène LAPORTE épouse ORDIONI, prénommée, et Monsieur Mathieu DEBEAUMONT, prénommé, tous
deux agissants en leur qualité de gérants technique de la société MD'S ROLLINGERGRUND s.àr.l., ont déclaré accepter
la prédite cession de parts au nom de la Société, conformément à l'article 1690 du code civil.

Quatrième résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société de L-8120 Bridel, 31, rue Biergerkraeiz, vers L-2440
Luxembourg, 100, Rue du Rollingergrund et de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 4 des statuts comme
suit:

Art. 4. (alinéa 1 er ).  «Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.»

Pouvoirs

Les personnes comparantes agissant dans un intérêt commun, donnent par la présente pouvoir à tout clerc et/ou
employé de l'étude du notaire soussigné, agissant individuellement, pour rédiger et signer tout acte de modification (faute
(s) de frappe(s)) au présent acte.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte sont estimés à environ mille cent euros (EUR 1.100,-).

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leur nom, prénom, état et
demeure, les comparants ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Gérard Richard, Jospeh Ordioni, Roland Vida-Martin, Mathieu Debeaumont, Solène Laporte, Paul Bettingen.
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Enregistré à Luxembourg, A.C., le 7 octobre 2013. LAC/2013/45450. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Carole Frising.

Pour copie conforme délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 15 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145611/76.

(130177323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Solyca Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 156.574.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOLYCA INVESTMENTS S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013145761/12.

(130178072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Stalko Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 462, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 180.882.

STATUTS

L'an deux mille treize, le neuf octobre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Simon GAWLIK, responsable commercial, demeurant à F-54720 Chenières, 2bis, rue de Grimont.

2.- Monsieur Michal ZIOMEK, gérant de société, demeurant à PL-26600 Radom, 3B m.1 UL. Starowiejska.

Lesquels comparants sont ici représentés par Madame Peggy SIMON, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Echternach, 9, Rabatt, en vertu de deux procurations sous seing privé lui délivrées,

lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont déclaré former par les présentes une société à responsabilité
limitée, régie par la loi afférente et par les présents statuts.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et les propriétaires
de parts qui pourront l'être dans la suite, une société à responsabilité limitée régie par la loi du 10 août 1915, la loi du
18 septembre 1933 et par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet l'achat, la vente et la location de tous éléments, machines, produits et technologies
destinés à l'industrie et au commerce ainsi que l'importation et l'exportation de ceux-ci.

La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets
et autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations; le contrôle
et la mise en valeur de ces participations, notamment grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles elle s'intéresse de tous
concours, prêts, avances ou garanties; l'emploi de ce fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation
d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, l'acquisition par voie d'apport, de souscription,
de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, de tous titres et brevets, la réalisation par voie de vente,
de cession, d'échange ou autrement la mise en valeur de ces affaires et brevets sans vouloir bénéficier du régime fiscal
spécial prévu par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés de participations financières.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, et leur prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties
ou de toute autre manière.

La société peut prêter et emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts, et procéder à l'émission d'obligations.
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La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire toutes
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion d'immeubles. Elle peut réaliser son objet
directement ou indirectement en son nom propre ou pour le compte de tiers, seule ou en association, en effectuant
toutes opérations de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient des intérêts.

La société a en outre pour objet la mise en valeur de propriétés intellectuelles.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée sauf le cas de dissolution.

Art. 4. La société prend la dénomination de «STALKO LUXEMBOURG S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Rodange.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger en vertu d'un consen-
tement des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-), représenté par cinq
cents (500) parts sociales de VINGT-CINQ EUROS (€ 25.-) chacune.

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1.- Monsieur Simon GAWLIK, responsable commercial, demeurant à F-54720 Chenières, 2bis, rue de Grimont,
cent soixante-dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170
2.- Monsieur Michal ZIOMEK, gérant de société, demeurant à PL- 26600 Radom, 3B m.1 UL. Starowiejska,
trois cent trente parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330
TOTAL: CINQ CENTS parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-
dix-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des
propriétaires des parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les trente jours à
partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l'assemblée
des associés.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration, de gestion et de disposition
intéressant la société, à condition qu'ils rentrent dans l'objet social.

En cas de pluralité de gérants, l'assemblée générale fixe les attributions et pouvoirs des différents gérants.

La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature du ou des gérants agissant dans la limite
de l'étendue de sa fonction telle qu'elle résulte de l'acte de nomination.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent,
dans les formes prévues par l'article 193 de la loi sur les sociétés commerciales.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.
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Art. 16. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société, le bilan et le compte de profits et pertes, le tout
conformément à l'article 197 de la loi du 18 septembre 1933.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 18. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-trois des lois sur les
sociétés (loi du dix-huit septembre mil neuf cent trente-trois) se trouvent remplies.

Libération du capital social

Toutes ces parts ont été immédiatement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE
MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

Evaluation

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille Euros (€ 1.000.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentés comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale et à l'unanimité des voix, ils ont pris les résolutions suivantes.

1.- Est nommé gérant technique de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Simon GAWLIK, responsable commercial, né à Radom (Pologne), le 4 mars 1976, demeurant à F-54720
Chenières, 2bis, rue de Grimont.

2.- Est nommé gérant administratif de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Michal ZIOMEK, gérant de société, né à Radom (Pologne), le 11 décembre 1975, demeurant à PL-26600
Radom, 3B m.1 UL. Starowiejska.

3.- La société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant technique jusqu'à concurrence du montant
de cent mille Euros (€ 100.000.-); au-delà de ce montant les signatures conjointes des deux gérants seront obligatoires.

4.- Le siège social de la société est établi à L-4830 Rodange, 462, route de Longwy.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connue du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 10 octobre 2013. Relation: ECH/2013/1874. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Echternach, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145766/135.

(130177458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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